




PROCES-VERBAL

COMITE SYNDICAL DU 13 OCTOBRE 2025 

L'an deux-mille-vingt-cinq, le 13 octobre à 9h30, le comité syndical du SYMADREM, s'est 
réuni suivant la convocation du 3 octobre 2025 au siège du SYMADREM sous la présidence de 
Monsieur Pierre RA VIOL. 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE: 19 

Le comité syndical ne délibère valablement que lorsque le quorum de 10 délégués est atteint 

dont au moins 7 physiquement, le complément étant constitué de pouvoirs. 

Présent(es) titulaire(s) votant(es) (7) : Pierre RA VIOL (président) (11 voix), Evelyne 
GAL/NIER (12 voix), Marie-Pierre CALLET (22 voix), Éric BERRUS (12 voix), Régis V/ANET 
(12 voix), Jean-Paul GERAUD (12 voix), Fabien BOUILLARD (11 voix). 

Présent(es) suppléant(es) votant(es) (]) : Jacques A UFRERE (l lvoix). 

Absent(es) excusé(es) donnant pouvoir (3): Amapola VENTRON (22 voix) à Marie-Pierre 
CALLET, Didier REA ULT (11 voix) à Pierre RA VIOL, Robert CRA USTE (12 voix) à Régis 
V/ANET. 

Présent(es) supp/éant(es) non votant(es) (0) 

Absent(es) excusé(es) (8) : Lucien LIMOUSIN, Mandy GRAILLON, Gilles DONADA, Juan 
MARTINEZ, Serge GILi, Thierry FELINE, Jacky PASCAL, Gilles DUMAS. 

PRESENTS : 7 titulaires + 1 suppléant 

POUVOIRS : 3 délégués 

TOTAL: 11 VOTANTS SOIT 148 VOIX 

Membres de l'administration : M. MALLET Thibaut, directeur général des services - Mme 
CASTEL Elodie, chef du service administratif et financier , Madame MARRE-CAST Laura, 
responsable de communication. 
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CENTRE DE GESTION DE LA     Direc t ion   

FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE    GC/SL/CCl /EB 

BOUCHES-DU-RHÔNE      

 

Les Vergers de la Thumine - CS10439 

Boulevard de la Grande Thumine 

13098 Aix-en-Provence Cedex 02 

tél. 04 42 54 40 50 fax. 04 42 54 40 51 

w w w . c d g 1 3 . c o m  

     N° 

 

CONVENTION D’ADHESION A LA MEDIATION 

PREALABLE OBLIGATOIRE DU CDG 13 
 

Entre  

LE SYMADREM, Syndicat mixte interegional d’aménagement des digues du 

delta du Rhône et de la Mer, ......................................................................  

Représenté(e) par Pierre RAVIOL en sa qualité de Président .........................................   

dûment habilité par délibération n° 2025_       de l’assemblée délibérante en date du 15 
décembre 2025,   

Ci-après désigné par les termes «  la collectivité » 
 
 

Et   
 

LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DES BOUCHES DU RHÔNE (CDG13) 

Représenté par Monsieur Georges CRISTIANI, en sa qualité de Président dûment 
habilité par délibération n° 7422 de l’assemblée délibérante en date du 29 novembre 2022, 
ci-après désigné par les termes «  CDG 13 » 
 
 

Vu- le code général de la fonction publique ; 

Vu- le code de Justice administrative et notamment ses articles L. 213-11 et suivants ; 

Vu- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu-  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi 
n° 2021-1729 du 22 décembre 2021 ; 

Vu-  la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe 
siècle ; 

Vu- la loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l’institution 
judiciaire ;  

Vu- le décret 85-643 du 26 juin 1985 modifié relatif aux centres de gestion institués par 
la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 27 ; 

Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le 

ID : 013-251302048-20251215-DELIB2025_49-DE



C o n v e n t i o n  M P O  –  M a i r i e / E t a b l i s s e m e n t …  
w w w . c d g 1 3 . c o m  P a g e  2  s u r  7  

 

 

 

Vu-   le décret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges 
sociaux ; 

Vu- la Charte des médiateurs des centres de gestion ; 

Vu-  la délibération du CDG 13 n° 7422 en date du 29 novembre 2022 autorisant le 
président du Centre de Gestion à signer la présente convention ; 

Vu-  la délibération du…….. en date du…….autorisant le Maire ou le Président à signer 
la présente convention ; 
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PREAMBULE 
 
 
La loi n°2021-1729 du 22 décembre 2021 pour la confiance dans l'institution 
judiciaire entérine le dispositif expérimental de Médiation Préalable Obligatoire 
(MPO) en insérant un article 25-2 à la loi du 26 janvier 1984 et en modifiant les 
articles L 213-11 à L 213-14 du Code de Justice Administrative (CJA).  
 
Le décret n° 2022-433 du 25 mars 2022 relatif à la procédure de médiation préalable 
obligatoire applicable à certains litiges de la fonction publique et à certains litiges 
sociaux fixe le cadre réglementaire de la MPO en matière de litiges de la fonction 
publique. 
 
Les centres de gestion assurent par convention, à la demande des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics, une mission de médiation préalable 
obligatoire prévue à l'article L. 213-11 du code de justice administrative. Dans ce 
contexte, la mission de médiation préalable obligatoire est assurée par le CDG 13 
pour les collectivités et établissements publics du département des Bouches-du-
Rhône suivant le contenu fixé par la présente convention. 
 
En adhérant à cette mission, la collectivité ou l’établissement signataire de la 
présente convention prend acte que les recours formés contre des décisions 
individuelles dont la liste est déterminée par décret et qui concernent la situation 
de ses agents sont, à peine d’irrecevabilité, précédés d’une tentative de médiation. 
 
La médiation est un dispositif novateur qui a vocation à désengorger les 
juridictions administratives. Elle vise également à rapprocher les parties dans le 
cadre d'une procédure amiable, plus rapide et moins couteuse qu'un contentieux 
engagé devant le juge administratif.  
 
La présente convention détermine les contours et la tarification de la mission de 
médiation.  
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ARTICLE 1 : Objet de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions générales d’adhésion de la 
collectivité/de l’établissement public à la mission de médiation préalable obligatoire 
proposée par le CDG 13 en application des articles L. 827-7 et L. 827-8 du code général 
de la fonction publique. 

ARTICLE 2 : Domaine d’intervention 
 
Relèvent de la médiation préalable obligatoire, sous peine d’irrecevabilité du recours 
contentieux, les litiges relatifs aux décisions suivantes : 
 

1° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à l'un des éléments de 
rémunération mentionnés à l'article L. 712-1 du code général de la fonction publique ; 

2° Refus de détachement ou de placement en disponibilité et, pour les agents 
contractuels, refus de congés non rémunérés prévus aux articles 20, 22, 23 et 33-2 du 
décret n°86-83 du 17 janvier 1986 et 15, 17, 18 et 35-2 du décret n°88-145 du 15 février 
1988 ; 

3° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la réintégration à l'issue 
d'un détachement, d'un placement en disponibilité ou d'un congé parental ou relatives au 
réemploi d'un agent contractuel à l'issue d'un congé mentionné au 2° du présent article ; 

4° Décisions administratives individuelles défavorables relatives au classement de l'agent 
à l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de corps ou cadre d'emploi 
obtenu par promotion interne ; 

5° Décisions administratives individuelles défavorables relatives à la formation 
professionnelle tout au long de la vie ; 

6° Décisions administratives individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées 
prises par les employeurs publics à l'égard des travailleurs handicapés en application des 
articles L. 131-8 et L. 131-10 du code général de la fonction publique ; 

7° Décisions administratives individuelles défavorables concernant l'aménagement des 
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d'exercer leurs 
fonctions dans les conditions prévues par les décrets du 30 novembre 1984 et du 30 
septembre 1985 susvisés.  

ARTICLE 3 : Conditions d’exercice de la mission de médiation préalable obligatoire 
 
La médiation régie par la présente convention s’entend de tout processus structuré par 
lequel les parties à un litige visé à l’article 2 tentent de parvenir à un accord en vue de la 
résolution amiable de leurs différends avec l’aide du CDG 13 désigné comme médiateur 
en qualité de personne morale. 

Le président du CDG 13 désigne expressément le ou les médiateur.es pour assurer la 
mission de médiation préalable obligatoire. Dans ce cadre, le ou les médiateur.es devra 
(devront) posséder la qualification requise eu égard à la nature du litige et bénéficier d’une 
expérience et/ou d’une formation en adéquation avec la situation exposée.  

Le CDG 13 se charge de communiquer au Président du Tribunal Administratif les 
coordonnées du/des médiateur.e(s). 

Elle(s) s’engage(ent) expressément à se conformer à la charte éthique des médiateurs 
des centres de gestion établie par le Conseil d’Etat, et notamment à accomplir sa mission 
avec impartialité, compétence et diligence.  

En cas d’impossibilité par le Centre de gestion de désigner en son sein une personne pour 
assurer la médiation, ou lorsque cette personne ne sera pas suffisamment indépendante 
ou impartiale avec la collectivité ou l’agent sollicitant la médiation, il demandera à l’un des 
centres de gestion de la coordination PACA d’assurer la médiation. 
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La collectivité (ou l’établissement) signataire, ainsi que l’agent sollicitant la médiation en 
seront immédiatement informés.  

La MPO constituant un préalable obligatoire à la saisine du juge, il ne peut être demandé 
au juge administratif ni d’organiser la médiation, ni d’en prévoir la rémunération. Il 
appartient à la collectivité de soumettre à la médiation préalable obligatoire l’ensemble 
des litiges relatifs aux décisions administratives visées à l’article 2 de la présente 
convention, et à mentionner dans les actes soumis à MPO la mention de cette obligation 
dans les voies et délais de recours. 

La collectivité adhérente à la médiation proposée par le CDG 13 devra ainsi préciser dans 
l’indication des délais et voies de recours de la décision litigieuse la mention suivante :  

« En application de la loi n° 2021-1729 du 22/12/2021 et du décret n° 2022-433 du 
25/03/2022 et eu égard à la convention d’adhésion à la M.P.O. signée par la collectivité 
avec le CDG13, la présente décision (ou le présent arrêté) doit faire l’objet, avant tout 
recours contentieux, d’une saisine  du·de la Médiateur·e placé·e auprès du CDG13, dans 
un délai de deux mois à compter de la présente notification, dont les coordonnées sont 
les suivantes : 

- CDG 13 - 15, bd de la Grande Thumine – CS 10439 – 13098 AIX EN 
PROVENCE Cedex 02. 

- médiation@cd13.com  

Vous devez joindre une copie de la décision contestée à votre demande. 

« Si cette médiation ne permet pas de parvenir à un accord, vous pourrez contester la 
présente décision  devant  le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter 
de la fin de la médiation. Vous devrez joindre à votre recours une copie de cette décision 
ainsi qu’un document attestant de la fin de la médiation. » 

A défaut, le délai de recours ne court pas à l’encontre de la décision. 

La saisine du médiateur comprend : 

- une lettre de saisine de l’intéressé(e)  

- une copie de la décision contestée  

- ou une copie de la demande ayant fait naître cette décision (décision implicite) 

 
En application de l’article L. 231-13 du code de justice administrative, la saisine du 
médiateur interrompt le délai de recours contentieux et suspend les délais de prescription 
qui recommencent à courir à partir de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, 
soit le médiateur déclarent de façon non équivoque et par tout moyen permettant d’attester 
la connaissance par l’ensemble des parties, que la médiation est terminée. 

ARTICLE 4 : Rôle et compétences du médiateur 
 
Le.la médiateur.e organise la médiation et informe les parties sur les modalités 
organisationnelles retenues par ses soins notamment le lieu, la date et les horaires de la 
médiation.  
Son rôle consiste à accompagner les parties dans la recherche et la rédaction d’un accord.  
Le.la médiateur.e informe le juge administratif de l’issue de la médiation. 
Le.la médiateur.e est tenu.e de faire preuve d’impartialité et de diligence dans la mise en 
œuvre de sa mission. 
Le.la médiateur.e est tenu.e au secret et à la discrétion professionnels. Les constatations 
et les déclarations recueillies dans le cadre de sa mission ne peuvent être divulguées aux 
tiers et ne peuvent être invoquées ou produites dans le cadre d’une instance 
juridictionnelle dans l’accord des parties. Il est toutefois fait exception à ces principes : 
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- en présence de raisons impérieuses d’ordre public ou de motifs liés à la 

protection de l’intégrité physique ou psychologique d’une personne, 

- lorsque la révélation de l’existence ou la divulgation du contenu de l’accord issu 

de la médiation est nécessaire pour sa mise en œuvre. 

La médiation préalable obligatoire étant une condition de recevabilité de la saisine du juge, 
indépendamment de l’interruption des délais de recours, il reviendra aux parties de justifier 
devant le juge administratif saisi d’un recours du respect de la procédure préalable 
obligatoire sous peine d’irrecevabilité. 

ARTICLE 5 : Conditions d’exercice de la médiation 
 

La durée de la médiation est fixée à 3 mois et peut être prolongée une fois.  

Elle peut être interrompue à tout moment à la demande d’une partie ou du.de la 
médiateur.e. 

Lorsque les parties ne sont pas parvenues à un accord, le juge peut être saisi d’un recours 
dans les conditions normales. 

La réussite de la médiation suppose que la collectivité / l’établissement désigne une 
personne ayant la capacité de prendre une décision dans le processus de médiation.  

Il reviendra à la collectivité / l’établissement de désigner régulièrement cette personne. 

ARTICLE 6 : Tarification et modalités de facturation du recours à la médiation 
 
La présente convention constitue un engagement de la collectivité à accepter l’ensemble 
des conditions définies par le Conseil d’Administration du CDG 13.  

Le service de médiation apporté par le CDG 13 entre dans le cadre des dispositions 
prévues par l’article 25-2 et du 7e alinéa de l’article 22 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant sur les dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. 
il s’inscrit également dans le cadre de l’article L. 213-12 du code de justice 
administrative «  lorsque la médiation constitue un préalable obligatoire au recours 
contentieux, son coût est supporté exclusivement par l'administration qui a pris la décision 
attaquée » et l’engagement de la collectivité signataire d’y recourir comporte une 
participation financière ainsi fixée  
 
(au choix en fonction de la typologie de la collectivité): 
 

▪ Pour les collectivités et établissement publics affiliés : la mission est 
financée par la cotisation obligatoire dans la limite de 8 heures maximum 
par médiation (car la durée moyenne d’une médiation se situe entre 6 et 8 
heures). Au-delà, la facturation interviendra sur la base d’un décompte au 
coût horaire de 50 € de l’heure. 

 

▪ Pour les collectivités et établissement publics non affiliés :  

- Frais de traitement administratif du dossier : 50 euros.  
Ces frais incluent l’examen de la recevabilité de la demande, la 
désignation des médiateur·es en charge de la médiation, les prises de 
contact avec les parties à la médiation et les démarches en vue de 
l’obtention de l’accord des parties pour s’engager dans un processus 
de médiation. 

  
- Forfait Médiation : 500 euros (dans la limite de 8 heures pour une 

médiation car la durée moyenne d’une médiation se situe entre 6 et 8 
heures). Les frais de traitement de dossier seront inclus dans le forfait 
médiation en cas de médiation engagée. 
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- Au-delà de 8 heures, facturation des heures réalisées en sus au coût
horaire de 50 € de l’heure. 

Un état de prise en charge financière est établi par le médiateur à la fin de chaque 
médiation. Le paiement par la collectivité est effectué à réception d’un titre de recettes 
émis par le Centre de gestion après réalisation de la mission de médiation. 

Toute modification des conditions financières décidée par le Conseil d’Administration du 
CDG 13 fera l’objet d’une information à la collectivité. 

ARTICLE 7 : Durée de la convention 

 La présente convention est conclue pour tous les litiges concernant les actes mentionnés 
à l’article 2 qui seront notifiés à compter du premier jour du mois suivant la conclusion de 
la présente convention, par les deux parties, et jusqu’au 31 décembre 2028.  

Hormis la résiliation à échéance, les cas de résiliation sont les suivants ; 

- en cas de manquement à l’une des obligations de la convention par l’une des

parties, l’autre partie peut mettre fin à la présente convention,

- en cas de désaccord sur les évolutions de financement qui résulteront des

modifications apportées à l’article 6.

Dans les deux cas, la résiliation est réalisée par lettre recommandée avec accusé de 
réception. La résiliation prend effet 3 mois à la date de réception du courrier recommandé. 

ARTICLE 8 : Règlement des litiges nés de la convention 

Les litiges éventuels relatifs à la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif de Marseille – 31, rue Jean-François Leca – 13002 MARSILLE 

Fait à Aix en Provence, le……………………..
En deux exemplaires originaux 

Pour le SYMADREM,  Pour le CDG13, 
Le Président,   Le Président, 

Pierre RAVIOL , 

Georges CRISTIANI 
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A 1 1 0 CDI 1

Ingénieur Chef service 

entretien & surveillance
A 1 1 0 CDI 1

Ingénieur chargé d'opérations plan 

Rhône et littoral 
A 1 0 1 CDD L332-8 2°

Ingénieur chargé d'opérations 

plan Rhône et littoral 
A 1 1 0

CDD L332-

8 2°
1

Ingénieur chargé de mission spécialisé 

en géotechnique et hydraulique
A 1 1 0 titulaire 1

Ingénieur chargé d'opérations 

Camargue insulaire fluvial 
A 1 1 0 CDI 1

Ingénieur chargé d'opérations 

Camargue insulaire fluvial 
A 1 1 0 CDD L332-8 2° 1 Technicien territorial B 2 0 2

Technicien principal de 2
ième

 classe B 1 1 0 titulaire 0 1
Technicien principal de 2

ième 

classe
B 1 1 0 titulaire 1

Technicien principal de 1
ère

 classe/ 

2ième classe/ technicien 
B 1 0 1 titulaire

Technicien principal de 1
ère 

classe
B 1 1 0 titulaire 1

Agent de maîtrise principal C 5 3 2 titulaires 3 Agent de maîtrise principal C 2 2 0 titulaire 2

Agent de maîtrise C 1 0 1 Agent de maîtrise C 2 1 1 titulaire 1

Adjoint technique principal de 1ère C C 1 1 0 titulaire 1

Adjoint technique C 4 4 0 titulaire/stagiaires 4 Adjoint technique C 4 4 0 4

Sous  total technique 23 16 7 11 5 21 16 5 9 7

37 27 10 13 14 32 26 6 11 15

NOUVELLE SITUATION au 01.01.2026

GRADES/EMPLOIS CATEGORIE CREES POURVUS VACANTS

statut des 

agents 

nommés

sexe

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

TOTAUX EMPLOIS

EMPLOIS FONCTIONNELS

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

TOTAUX EMPLOIS 

VACANTS
statut des agents 

nommés

sexe

ANCIENNE SITUATION au 11.03.2024

GRADES/EMPLOIS
CATEGOR

IE
CREES POURVUS
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Le Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et 
de la mer (SYMADREM) dont le siège est situé 1182, chemin Fourchon, VC 33 à ARLES 
(13200), pris en la personne de son représentant légal, Pierre RAVIOL son président en 
exercice ayant tous pouvoirs à cet effet en vertu de la délibération du comité syndical en 
date du 16 décembre 2025, ci-après dénommée « le SYMADREM », 

De première part, 
ET : 
 

L’ASA de Nourriguier, dont le siège est situé 366 route des Saintes Maries de la Mer – 

13637 Arles Cedex, représentée par Monsieur Daniel CARLOTTI, en sa qualité de Président, 
dûment habilité à la représenter, ci-après désigné ci-après par « l’ASA », 

De deuxième part, 
ET : 
 
LA SOCIETE SUEZ CONSULTING dont le siège régional est situé Bâtiment D 30, Avenue 
Henri Malacrida 13100 AIX EN PROVENCE, pris en la personne de son représentant 
légal, Philippe GONELLE Directeur Délégué France Sud et Outre-mer en exercice, ci-après 
dénommé « le maître d’œuvre » ou « SUEZ CONSULTING », 

De troisième part, 
ET : 
 
LA SOCIETE NGE GENIE CIVIL PACA, 710 ROUTE DE LA CALADE, AIX-EN-PROVENCE 
CS 90110 13615 VENELLES, société par actions simplifiée immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de Tarascon sous le numéro 487 469 330 00061, ayant son siège 
social à Saint Etienne du Grès, parc d’activité de Laurade, CS 60009 13156 TARASCON 
CEDEX, établissement secondaire de la SAS NGE-GC - groupe NGE, représentée par 
Monsieur Renaud PAQUIER en sa qualité de Directeur Régional Adjoint, dûment habilité aux 
fins des présentes, ci-après dénommée « la société » ou « NGE-GC », 

De quatrième part, 
 
 
Ci-après individuellement ou collectivement dénommée(s) la ou les Partie(s). 
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PREAMBULE : 
 

Le SYMADREM a pour mission la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations. 

Il détient à ce titre, depuis le 1er janvier 2020, cette compétence dite « GEMAPI » sur le 
territoire du grand delta du Rhône, qui correspond à 238 km de digues fluviales et 31 km 
d’ouvrages maritimes (digue à la mer, épis, brise-lames et tenons). 

Elle se traduit par l’exercice de différentes missions opérationnelles dont, particulièrement, 
la surveillance, l’entretien et l’exploitation des digues au quotidien et en période de crue. 

Plus précisément, le SYMADREM est chargé de mener des travaux dans le cadre de 
l’opération de renforcement de la digue du Rhône entre Beaucaire et Fourques, incluant le 
renforcement des digues du musoir, de l’embouquement, des Italiens et rehaussement de 
la prise d’eau du canal des Italien (ou canal de Nourriguier). 

Le SYMADREM a assumé la maîtrise d'ouvrage des travaux de renforcement. 

A ce titre et dans le respect de la réglementation alors en vigueur, elle a désigné : 

- La société SAFEGE - SUEZ CONSULTING titulaire du marché public de maîtrise 
d’œuvre (marché n°2013-21), 
 
- La société NGE-GC, mandataire d’un groupement d’entreprises constitué des sociétés 
NGE-GC / TP SPADA / SLTP / EGIS, titulaire du marché public de travaux (marché n°2014-
24). 
 

Les travaux ont été réalisés en 2015 et réceptionnés avec réserves en 2016. 

Des désordres ont été occasionnés sur l’ouvrage de la prise d’eau des Italiens par la crue 
de novembre 2016 et ont mené à des travaux de réparation en 2017. 

En 2022, une déformation importante de la vanne amont a été observée ainsi qu’un défaut 
d’étanchéité, suivi de la déformation de la vanne aval constatée dès 2023. 

Un événement intéressant la sûreté hydraulique (EISH) jaune, conformément à l’arrêté 
interministériel du 21 mai 2010, a été déclaré en janvier 2024 auprès des services de 
contrôle de la sûreté hydraulique. 

La situation nécessite des travaux de reprise conséquents afin de redonner la fonctionnalité 
et la résistance nécessaire à l’ouvrage traversant la digue millénale. 

Un processus de réunion, échanges, visite sur site a été engagé par le SYMADREM, en 
collaboration avec l’ASA de Nourriguier, afin d’obtenir des propositions de remise en état de 
la part de la maîtrise d’œuvre et du groupement d’entreprise. 

Un aboutissement a donné lieu en octobre 2025 à un accord sur une solution de reprise 
avec un planning et un plan de financement afin de réaliser des travaux de réadaptation de 
l’ouvrage afin de rétablir la sûreté et de mieux s’adapter à l’exploitation de la prise d’eau. 

C’est la solution du remplacement des deux vannes existantes par quatre vannes adaptées 
aux besoins de l’exploitant qui a été sélectionnée. 

Ces quatre vannes sont dimensionnées à l’arrachement pour résister à la poussée provoquée 
par la crue exceptionnelle, dont la cote est estimée à 12,55 m NGF côté fleuve et sans mise 
en charge côté ouvrage. Ce dimensionnement doit également intégrer des manipulations 
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des vannes jusqu’à une cote de 8.83 m NGF correspondant à la cote atteinte par le fleuve 
au droit des vannes pour un débit de 5500 m3/s. 

Les Parties ont décidé de se rapprocher amiablement aux fins de trouver une issue négociée 
aux désordres qui les relient. 

Dans ce cadre, elles souscrivent, à la nécessité de faire procéder, dans les meilleurs délais, 
aux actions correctives requises, dont le montant global de l'opération s'élève à 
208 710,00 € HT. 
Ce montant comprend : l’encadrement, les études et plans d’exécution et les travaux de 
remplacement des vannes amont et aval, ainsi que l’établissement d’un dossier des ouvrages 
exécutés. Ce montant est réparti selon les participations : 
 

Entité Objet Montant (€ HT) 

NGE-GC Prise en charge amiable 25 000 

SUEZ CONSULTING Maîtrise d’œuvre 
VISA/DET/AOR 

(0) 

ASA de Nourriguier Prise en charge motorisation 42 788 

SYMADREM Reste à charge travaux 140 922 

Total 208 710 

 
 
Le devis de la SAS NGE-GC est établi sur la base d’une conception de reprise dont les 
documents d’exécution sont visés par SUEZ CONSULTING. 
 
Le planning prévisionnel élaboré par NGE-GC et transmis le 17 novembre 2025 est annexé 
au présent protocole. 
 
A cet égard, SUEZ CONSULTING et la SAS NGE-GC conviennent de potentiels défauts 
affectant la conception et la réalisation des travaux concernés. 
 
Compte tenu des contours imprécis du périmètre d'une éventuelle responsabilité partagée 
et soucieuse d'éviter une procédure contentieuse lourde à l'issue incertaine, les parties 
consentent, dans la logique conciliatrice engagée, à supporter une part du montant des 
dépenses afférentes. 
 
Après avoir bénéficié du temps de réflexion nécessaire à l’expression d’un parfait 
consentement libre et éclairé, les Parties ont décidé de se rapprocher amiablement. À la 
suite de discussions et concessions réciproques, les Parties sont convenues de mettre un 
terme définitif au litige qui les oppose et exposé ci-dessus, et ce en pleine connaissance de 
leurs droits respectifs, et de régler cet éventuel différend dans le cadre du présent Protocole 
Transactionnel. 
 
C’est ainsi que les parties se sont rapprochées et se sont entendues sur les termes de la 
transaction ci-après décrits. 
 

Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le 

ID : 013-251302048-20251215-DELIB2025_55-DE



 

ARTICLE 1 – ACCORD TRANSACTIONNEL 
 
Article 1.1. – Engagements et concessions de la SAS NGE-GC 
 
En contrepartie des engagements et concessions du SYMADREM, de SUEZ CONSULTING et 
de l’ASA de Nourriguier, la SAS NGE-GC accepte de verser une indemnité transactionnelle 
forfaitaire, globale et définitive de 25 000 € HT.  
 
Les travaux sur les quatre vannes bénéficient d’une garantie décennale par la SAS NGE-GC 
(hors pièces d’usure et pièces nécessitant des entretiens courants : joints, visserie,...) et les 
travaux sur la motorisation des vannages, d’une garantie fabriquant. 
 
 
Article 1.2 – Engagements et concessions de SUEZ CONSULTING 
  
En contrepartie des engagements et concessions du SYMADREM, de la SAS NGE-GC et de 
l’ASA de Nourriguier, SUEZ CONSULTING accepte de prendre en charge la mission de 
maîtrise d’œuvre sans que cela représente un montant à verser. 
 
Cette mission entre dans le champ d’application du livre IV du code de la commande 
publique (annexe 20) relatif aux marchés publics liés à la maîtrise d'ouvrage publique et à 
la maîtrise d'œuvre privée (ex loi MOP) et de l’arrêté du 22 mars 2019 précisant les modalités 
techniques d'exécution des éléments de mission de maîtrise d'œuvre confiés par des maîtres 
d'ouvrage publics à des prestataires de droit privé (annexe III). 
 
La mission de maîtrise d’œuvre confiée au sens des articles L.2431-1 et suivants et R.2431-
24 et suivants du code de la commande publique comprend les éléments suivants : 
 

VISA Examen de conformité  
article R2431-30 du 

CCP 

DET Direction d'exécution des contrats de travaux  
article R2431-31 du 

CCP 

OPC Ordonnancement, pilotage et coordination du chantier  
article R2431-31 du 

CCP 

AOR 
Assistance lors des opérations de réception et pendant la 

période de garantie de parfait achèvement  

article R2431-31 du 

CCP 

 
 
Article 1.3 – Engagements et concessions du SYMADREM 
 
Le SYMADREM assure la maîtrise d’ouvrage des travaux estimés à 208 710 € HT, ce qui 
correspond à une participation de 140 922 € HT. 
 
En contrepartie des engagements et concessions de la SAS NGE-GC, de SUEZ CONSULTING 
et de l’ASA de Nourriguier, le SYMADREM se déclare remplie dans tous ses droits à leur 
encontre au titre des désordres sur les deux vannes réceptionnées en 2016.   
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Le SYMADREM renonce en conséquence définitivement à toute instance et à toute action, 
demande, fin de non-recevoir ou exception de nature judiciaire ou arbitrale à l’encontre de 
la SAS NGE-GC, de SUEZ CONSULTING et de l’ASA de Nourriguier au titre des désordres sur 
les deux vannes réceptionnées en 2016.   
 
Ces stipulations ne concernent pas le nouveau système de quatre vannes prévu par le 
présent protocole. Les stipulations du présent protocole ne font pas obstacle à l’application 
des garanties légales, notamment la garantie décennale prévue aux articles 1792 et suivants 
du Code civil applicables sur le nouveau système de vannage constitué de quatre vannes. 
 
Article 1.4 – Engagements et concessions de l’ASA de Nourriguier 
 
L’ASA de Nourriguier assure la manipulation des vannes de la prise d’eau et souhaite ajouter 
l’option de motorisation, à sa charge, pour un montant de 42 788 €HT. 
 
L’ASA de Nourriguier renonce en conséquence définitivement à toute instance et à toute 
action, demande, fin de non-recevoir ou exception de nature judiciaire ou arbitrale à 
l’encontre du SYMADREM, de la SAS NGE-GC et SUEZ CONSULTING au titre au titre des 
désordres sur les deux vannes réceptionnées en 2016.  
 
Cette stipulation ne fait pas obstacle à l’application de la garantie fabriquant applicable sur 
les moteurs du nouveau système de vannage. 
 
 
Article 2 – Modalités de versement de l'indemnité transactionnelle 
 
Article 2.1 – Passation du marché public de travaux  
 
Considérant : Les articles L.2122-1 et R.2122-3.2° du code de la commande publique relatif 
à la procédure sans publicité ni mise en concurrence préalables ; 
 
les travaux peuvent être réalisés par la société SAS NGE-GC sans publicité ni mise en 
concurrence préalable. 
 
Le SYMADREM signe ainsi un marché de travaux avec la SAS NGE-GC d’un montant de 
208 710 € HT, sans publicité ni mise en concurrence. 
 
Article 2.2 – Règlement des travaux 
 
A l’issue des travaux, le SYMADREM règle la société SAS NGE-GC conformément aux 
dispositions du marché public de travaux. 
 
Article 2.3 - Modalités de paiement de l'indemnité transactionnelle mise à la 
charge de la SAS NGE-GC 
 
Le montant de l'indemnité transactionnelle fixé à l'article 1.1 mis à la charge de la société 
SAS NGE-GC sera versé par cette dernière dans un délai d'un mois à compter du jour de la 
demande adressée en ce sens par le SYMADREM et transmise par tout moyen.  
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La SAS NGE-GC se conformera aux titres de recettes émis à cette fin par le SYMADREM à 
raison d'un titre de recette d’un montant de 25 000,00 € HT / 30 000,00 € TTC. 
 
Ce versement interviendra par virement bancaire sur le compte suivant, ouvert auprès de 
la Trésorerie référente :  
 
Compte Trésor Public :  
RIB : 30001 00147 E1370000000 95 
IBAN : FR79 3000 1001 47E1 3700 0000 095 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
Article 2.4 - Modalités de paiement de l'indemnité transactionnelle mise à la 
charge de l’ASA du Nourriguier 
 
Le montant de l'indemnité transactionnelle fixé à l'article 1.4 mis à la charge de l’ASA du 
Nourriguier sera versé par cette dernière dans un délai d'un mois à compter du jour de la 
demande adressée en ce sens par le SYMADREM et transmise par tout moyen.  
 
L’ASA du Nourriguier se conformera aux titres de recettes émis à cette fin par le SYMADREM 
à raison d'un titre de recette d’un montant de 42 788,00 € HT / 51 345,60 € TTC. 
 
Ce versement interviendra par virement bancaire sur le compte suivant, ouvert auprès de 
la Trésorerie référente :  
 
Compte Trésor Public :  
RIB : 30001 00147 E1370000000 95 
IBAN : FR79 3000 1001 47E1 3700 0000 095 
BIC : BDFEFRPPCCT 
 
 
Article 2.5 – Passation du marché public de maîtrise d’œuvre 
 
SUEZ CONSULTING acte que la signature du présent protocole vaut commande de la mission 
de maîtrise d’œuvre telle que définie à l’article 1.2. 
 
 
Article 3 – Frais, dépenses et honoraires 
 
Les Parties conviennent que chacune conservera à sa charge les frais et autres coûts, quels 
qu'ils soient, qu'elles ont engagés dans le cadre du différend auquel le présent protocole 
met un terme définitif. 
 
 
Article 4 - Transaction 
 
Article 4.1 - Portée du protocole 
 
Le présent protocole a valeur transactionnelle entre les Parties concernant les désordres sur 
les deux vannes réceptionnées en 2016, au sens des dispositions des articles 2044 et 
suivants du Code Civil. 
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Il n’est susceptible ni de dénonciation, ni d’aucun recours, ayant entre les Parties l’autorité 
de la chose jugée en dernier ressort conformément aux dispositions de l’article 2052 du 
code civil. 
 
Il constitue un tout indivisible, de telle sorte que nul ne pourra se prévaloir d’une stipulation 
isolée et l’opposer à l’autre indépendamment du tout. 
 
Les Parties reconnaissent que plus aucune contestation ne les oppose au titre des faits 
exposés et/ou des actes en résultant et qu’elles ont mis fin à l’ensemble du différend les 
opposant, et qu’il n’existe plus aucun contentieux entre elles à cet égard. 
 
Les stipulations du présent protocole ne font pas obstacle à l’application des garanties 
légales, notamment la garantie décennale prévue aux articles 1792 et suivants du Code civil 
concernant les quatre vannes à poser en remplacement des deux vannes défectueuses. Elles 
ne font pas obstacles également à l’application de la garantie fabriquant de la motorisation 
des quatre nouvelles vannes. 
 
 
Article 4.2 - Inexécution du protocole 
 
En cas de méconnaissance de leurs engagements, les Parties seront réputées avoir renoncé 
au bénéfice du présent protocole.  
 
Tout manquement de la SAS NGE-GC et de SUEZ CONSULTING dans l'accomplissement de 
leurs engagements réciproques entraînera, de plein droit, la résiliation du présent protocole, 
sans qu'il soit besoin de faire ordonner cette résolution en justice.  
 
Sera notamment regardé comme un tel manquement le non-paiement de l'indemnité 
transactionnelle due par la SAS NGE-GC et SUEZ CONSULTING. 
 
En pareille hypothèse, la SAS NGE-GC et SUEZ CONSULTING seront réputés avoir renoncé 
au bénéfice des concessions consenties par le SYMADREM, laquelle sera alors en droit de 
mettre en jeu les responsabilités contractuelles et légales, sans qu'aucune forclusion ne 
puisse lui être opposée. La conclusion du présent protocole ayant pour effet de suspendre 
le délai de mise en œuvre desdites garanties jusqu'à ce que le SYMADREM puisse être 
regardée comme remplie dans tous ses droits au sens de l'article 1.3 ci-dessus.  
 
 
Article 5 - Confidentialité 
 
Les parties s’engagent à conserver un caractère confidentiel au contenu du présent 
protocole et à son existence même, sauf pour en demander l’exécution en justice ou pour 
satisfaire à une obligation légale ou réglementaire. 
 
 
Article 6 – Bonne foi 
 
Les Parties s’engagent à exécuter les obligations telles qu’elles résultent du présent 
Protocole Transactionnel de bonne foi. 
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Article 7 – Intégralité 
 
Les termes du présent Protocole Transactionnel constituent l’intégralité de l’accord entre les 
Parties, eu égard à son objet, et remplace ou annule toute réclamation, négociation, 
engagement, communication orale ou écrite, acceptation ou accord préalable entre les 
Parties relatifs aux dispositions auxquelles le présent Protocole Transactionnel s’applique ou 
qu’il prévoit. 
 
 
Article 8 - Loi applicable et attribution de juridiction 
 
Les Parties conviennent que le présent Protocole Transactionnel est exclusivement soumis 
à la loi française. 
 
Les éventuels différends, contestations ou litiges que les Parties ne pourraient régler à 
l’amiable concernant les présentes, leur interprétation, leur exécution ou leur résiliation, 
seront soumis à l’examen du Tribunal Administratif de Marseille. 
 
Fait en quatre (4) exemplaires originaux dont un est remis à chacune des Parties. 
 
Le ……………………………… 
 

 
Pour le SYMADREM 

 

Pour l’ASA de 
Nourriguier 

 
Pour la SAS  

NGE-GC 
 

 
Pour SUEZ 

CONSULTING 
 

Monsieur Pierre 
RAVIOL 

Président du 
SYMADREM 

Monsieur Daniel 
CARLOTTI 

Président de 
l’ASA 

Monsieur Renaud 
PAQUIER 

Directeur Régional 
Adjoint 

Monsieur Philippe 
GONELLE  

Directeur Délégué 
France Sud et Outre-

mer 
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Figure 1 : Planning prévisionnel du 17/11/2025 - NGE-GC 
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Digue du Rhône Rive Droite – Point Repère 268.42 / Convention de gestion  Page 1 

 
 
 

 

CONVENTION DE GESTION 
DES VANNES DE LA PRISE D’EAU DES ITALIENS 

 
SYMADREM – ASA DE NOURRIGUIER 

 
AU POINT DE REPERE 268,42 DU RHONE RIVE DROITE 

 
OHT N°1990 

 
 

Entre les soussignés : 

Le SYMADREM (Syndicat Mixte Interrégional d’Aménagement des digues du Delta du Rhône et de la 
Mer), représenté par Monsieur Pierre RAVIOL, en sa qualité de Président, dûment habilité à le 
représenter, ci-après désigné sous le terme « SYMADREM » ; 

D’une part, 

L’ASA de Nourriguier, dont le siège est situé 366 route des Saintes Maries de la Mer – 13637 Arles 
Cedex, représentée par Monsieur Daniel CARLOTTI, en sa qualité de Président, dûment habilité à la 
représenter, ci-après désigné ci-après par « l’ASA », 

Ensemble désigné par « les parties ». 

Vu le code de l’environnement, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code des transports, notamment l’article R.4142-68, 

Vu le programme de sécurisation des ouvrages de protection contre les crues du Rhône entre le 

barrage de Vallabrègues et la mer approuvée par le comité syndical du SYMADREM le 14 décembre 

2010, 

Vu le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques, 

Vu l’arrêté préfectoral des Bouches du Rhône portant modification des statuts du SYMADREM en 
date du 12/02/2018 actant l’intervention de cinq EPCI exerçant la compétence GEMAPI en lieu et 
place des communes membres du Syndicat, 

Vu la délibération n°2019-36 du 25 juin 2019 approuvant la demande d’autorisation du système 
d’endiguement fluvial rive droite au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement, 

Vu la délibération n°2018-59 du 16 octobre 2018 approuvant la description de l’organisation et des 
consignes mises en place pour assurer l’exploitation, l’entretien et la surveillance en toutes 
circonstances des ouvrages du système d’endiguement, 

Vu la délibération n°2020-35 du 10 septembre 2020 portant élection de M. Pierre RAVIOL à la 
fonction de Président du SYMADREM, 

Vu l’arrêté municipal de Beaucaire du 31 aout 2010, interdisant la circulation à tout véhicule sur les 
digues et ouvrages exploités par le SYMADREM, 

Considérant le Protocole d’Accord Transactionnel signé le _________ entre le SYMADREM, l’ASA de 
Nourriguier, SUEZ CONSULTING et NGE-GC, 
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Préambule :  
 
Le SYMADREM a pour mission la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. 
Il détient à ce titre, depuis le 1er janvier 2020, cette compétence dite « GEMAPI » sur le territoire du 
grand delta du Rhône, qui correspond à 238 km de digues fluviales et 31 km d’ouvrages maritimes 
(digue à la mer, épis, brise-lames et tenons). 
 
Elle se traduit par l’exercice de différentes missions opérationnelles dont, particulièrement, la 
surveillance, l’entretien et l’exploitation des digues au quotidien et en période de crue. 
 
Plus précisément, le SYMADREM est chargé de mener des travaux dans le cadre de l’opération de 
renforcement de la digue du Rhône entre Beaucaire et Fourques, incluant le renforcement des digues 
du musoir, de l’embouquement, des Italiens et rehaussement de la prise d’eau du canal des Italien (ou 
canal de Nourriguier). 
 
Le SYMADREM a assumé la maîtrise d'ouvrage des travaux de renforcement. 
 
Les travaux ont été réalisés en 2015 et réceptionnés avec réserves en 2016. 
Des désordres ont été occasionnés sur l’ouvrage de la prise d’eau des Italiens par la crue de 
novembre 2016 et ont mené à des travaux de réparation en 2017. 
En 2022, une déformation importante de la vanne amont a été observée ainsi qu’un défaut 
d’étanchéité, suivi de la déformation de la vanne aval constatée dès 2023. 
Un événement intéressant la sûreté hydraulique (EISH) jaune, conformément à l’arrêté interministériel 
du 21 mai 2010, a été déclaré en janvier 2024 auprès des services de contrôle de la sûreté 
hydraulique. 
La situation nécessite des travaux de reprise conséquents afin de redonner la fonctionnalité et la 
résistance nécessaire à l’ouvrage traversant la digue millénale. 
Un processus de réunion, échanges, visite sur site a été engagé par le SYMADREM, en collaboration 
avec l’ASA de Nourriguier, afin d’obtenir des propositions de remise en état de la part de la maîtrise 
d’œuvre et du groupement d’entreprise. 
 
Un aboutissement a donné lieu en octobre 2025 à un accord sur une solution de reprise avec un 
planning et un plan de financement afin de réaliser des travaux de réadaptation de l’ouvrage afin de 
rétablir la sûreté et de mieux s’adapter à l’exploitation de la prise d’eau. 
C’est la solution du remplacement des deux vannes existantes par quatre vannes adaptées aux 
besoins de l’exploitant qui a été sélectionnée. 
 
Ces quatre vannes sont dimensionnées à l’arrachement pour résister à la poussée provoquée par la 
crue exceptionnelle, dont la cote est estimée à 12,55 m NGF côté fleuve et sans mise en charge côté 
ouvrage. Ce dimensionnement doit également intégrer des manipulations des vannes jusqu’à une 
cote de 8.83 m NGF correspondant à la cote atteinte par le fleuve au droit des vannes pour un débit 
de 5500 m3/s. 
 
Les Parties ont décidé de se rapprocher amiablement aux fins de trouver une issue négociée aux 
désordres qui les relient. Les travaux de réadaptation de l’ouvrage sont prévus au premier trimestre 
2026. 
 
L’ASA a à sa charge la gestion des vannes de la prise d’eau présente sur l’emprise de la digue des 
Italiens. 
  
C’est dans ce contexte, qu’il a été convenu ce qui suit :  
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Article 1. Objet de la convention de gestion 

 
La présente convention est établie afin de définir la gestion, en toutes circonstances, des vannes de 
l’ouvrage suivant : 
 
Digue du Rhône rive droite – traversée et exutoire de l’ouvrage hydraulique traversant n° SIRS 1990 

(vannes et moteurs) 
 
La digue concernée se situe au point repère RD 268.42 de la digue du Rhône rive droite, sur le 
territoire de la commune de Beaucaire, parcelle cadastrée 30003 2000 BA0005. 
L’ouvrage est situé sur une partie de digue qui a été reprise en 2016, sur le sous tronçon de la digue 
des Italiens ; lors de ces travaux, le corps de digue a été remplacé par un ouvrage béton déconnecté 
du remblai initial. 
 

 
 

Figure 1 : Localisation de l’ouvrage Prise d’eau des Italiens - RD 268.42 - SIRS 1990 
 
 

Article 2. Description de l’ouvrage concerné 

2. 1. Les vannes englobées dans l’ouvrage béton 
SYMADREM 

 

L’OHT est composé principalement de : 

- deux canalisations béton DN 2700 mm d’une longueur de 12 m, 

- quatre vannes murales électriques 1100 x 2350 mm, soit deux sur chaque canalisation positionnée 
à l’intérieur du bloc béton côté fleuve.  
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Figure 2 : Extrait de plan DCE, légèrement modifié en phase EXE (voile raidisseur entre C5 et C6 

supprimé, écran anti-renard interface amont déplacé au contact des palplanches) (SUEZ 
CONSULTING) 
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Figure 3 : Plans AVP des vannes conçues en 2025 et livrées en 2026 (AQUAREM) 

 
 

2. 2. Les anciennes vannes hors ouvrage béton 
SYMADREM 

 
Il est à noter la présence de quatre vannes dans le remblai d’origine. Ces vannes peuvent être 
manipulées par l’ASA en situation courante pour ajuster le débit dans le canal d’irrigation. En 
revanche, elles doivent être impérativement ouvertes quand les vannes englobées dans l’ouvrage 
béton sont fermées, pour permettre en période de crues au débit de fuite résiduel d’être évacué et ne 
pas mettre en charge le parement aval de l’ouvrage béton. 
 

2. 3. La commande motorisée 
 
Les quatre moteurs sont fournis et mis en place à la demande et aux frais de l’ASA, en même temps 
que les quatre vannes correspondantes. 
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Article 3. Attributions et obligations du SYMADREM 
 

3.1.   Maintenance des vannes (hors motorisation) 
 
Le SYMADREM s’engage à souscrire un contrat de maintenance des vannes, en excluant les 
moteurs. Un entretien annuel sera prévu. Les changements des pièces d’usure seront intégrés à cette 
maintenance et pris en charge par le SYMADREM, sauf en cas de gestion manifestement défaillante 
des vannes par l’ASA. 
 
Par ailleurs, le SYMADREM signalera à l’ASA tout dysfonctionnement et tout désordre susceptible 
d’affecter les ouvrages objets de la convention. 
 
Si dans le cas de ces missions courantes, le SYMADREM est amené à endommager l’OHT, il 
s’engage à procéder aux réparations nécessaires à la remise en état de l’ouvrage, tel qu’il était avant 
la réalisation des dommages. Cette disposition ne s’applique pas dans le cas d’interventions 
d’urgence telles que définies à l’article 4.3 de la convention. 
 

3.2. Usage du batardeau 
 
Le batardeau usiné et mis en place en 2024 afin de mettre en sécurité la vanne amont sera conservé, 
stocké et utilisable par le SYMADREM en cas de besoin de maintenance des vannes. 

3.3. Suivi des mouvements du génie civil 
 
Le SYMADREM assure le suivi des mouvements entre le bloc central et le bloc aval au moyen d’une 
jauge 3Dim fournie par NGE-GC. L’ASA serait tenue informée si l’évolution des mouvements 
observés devenait problématique.  
 

3.4. Dispositions anti-endommagement et guichet unique 
 
Le SYMADREM enregistre son ouvrage objet de la présente convention sur le guichet unique. Cet 
ouvrage est considéré comme sensible pour la sécurité au sens de l’article R.554-2 du code de 
l’environnement. 
Le SYMADREM répond à toute DT, toute DICT et tout appel dans le cadre de travaux d’urgents 
relatifs à des travaux prévus à proximité ou sur des ouvrages du système. 
Si la demande concerne les ouvrages objet de la présente convention, le SYMADREM informe le 
responsable du projet et/ou l’exécutant des travaux de la présence des ouvrages de l’ASA dans les 
recommandations de sécurité. 

Article 4. Attributions et obligations de l’ASA 

4.1.    Exploitation des vannes 
 
L’ASA est responsable de la sûreté et des manipulations des vannes. Elle effectue à ce titre des 
visites et des contrôles réguliers, afin de vérifier son bon état général de service. Elle procède 
également aux travaux d’entretien et de réparations des moteurs, nécessaires au maintien en bon état 
de son ouvrage, ainsi qu’à l’entretien courant des vannes. 
 
En cas de désordre, de suspicion de désordre ou de dommage causés par les activités l’ASA sur son 
OHT ou sur la digue du SYMADREM, celle-ci informe sans délai le SYMADREM de ces désordres, 
dommages et nuisances ainsi que la méthodologie qu’elle se propose d’adopter pour y remédier. 
 

Cette information doit être faite auprès des contacts identifiés à l’annexe 1. 
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L’exploitation des vannes par l’ASA ne doit pas entraîner de gêne pour l’exploitation de la digue du 
SYMADREM. 

4.2. Maintenance des moteurs des vannes 
 
L’ASA s’engage à souscrire un contrat de maintenance des moteurs des vannes auprès du fabricant 
des moteurs, afin de garantir le bon entretien annuel de ces équipements livrés en 2026. 
 
L’ASA aura également à sa charge le remplacement des moteurs arrivés en fin de vie. 

4.3. Vigilance, opérations et interventions en périodes de 
crues 

 
L’ASA assure une vigilance permanente sur le site www.vigicrues.gouv.fr.  
 
En période de crues, elle vérifie la fermeture des quatre vannes de son OHT dès que la prévision de 
débit à la station de Tarascon est supérieure à 5500 m3/s et au plus-tard avant l’atteinte de ce débit. 
 
En cas de désordres, suspicion de désordres ou fuites observés en périodes de crues pour un débit 
supérieur à 5500 m3/s à la station Tarascon du Service Prévision des Crues du Grand Delta 
(https://www.vigicrues.gouv.fr/), l’ASA contacte sans délai le SYMADREM aux numéros suivants : 
 
N° téléphone : 04 90 49 98 07  
N° téléphone CE1 : 04 90 49 38 67 
N° téléphone CE2 : 04 90 49 39 84 
 
En cas de non-fermeture par l’ASA et s’il y a impossibilité de manœuvrer les organes d’obturation de 
l’OHT, le SYMADREM procède, par tout moyen à la fermeture d’urgence de l’ouvrage. 
 
Après la crue, l’ouverture de l’OHT et son éventuelle remise en état est à la charge exclusive de 
l’ASA. 
 
En période de crues et suivant l’urgence de la situation qui est déterminée par le SYMADREM, le 
SYMADREM peut se substituer à l’ASA pour la réalisation des interventions d’urgence. Dans cette 
éventualité, le SYMADREM informe l’ASA de son intervention. Les frais de l’intervention sont à la 
charge exclusive de l’ASA qui ne pourra en aucun cas prétendre à une quelconque réclamation à 
l’encontre du SYMADREM. 
 
Après crue, un procès-verbal relatif à ces opérations (mise en œuvre, contrôle et événement 
particulier) est établi par l’ASA et adressé au SYMADREM, au plus tard le 31 décembre de l’année 
écoulée. 

4.4. Essais de manœuvres des organes d‘obturation 
 
L’ASA procède à des visites de contrôle des organes d’obturation de son OHT. Ces visites sont 
effectuées au minimum, une fois par an. 
 

Tous les 3 ans, ces visites sont effectuées en présence d’agents du SYMADREM. Un procès-verbal 
est établi par le SYMADREM et adressé à l’ASA. Ce procès-verbal ou le courrier de notification du 
procès-verbal peut comporter des demandes d’exécution relatives à la sûreté des ouvrages, issues : 

- des visites techniques approfondies effectuées antérieurement par le SYMADREM sans la 
présence de l’ASA, 

- des observations passées faites par le SYMADREM en périodes de crues, 

- des observations faites lors des essais de manœuvre. 

 
L’ASA exécute ces demandes dans les délais fixés dans le procès-verbal ou dans le courrier de 
notification. 
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4.5. Réparations 
 
Dès détection d’un désordre sur les vannes, l’ASA informe sans délai le SYMADREM. Selon la 
consistance du désordre et de son origine, l’ASA et le SYMADREM conviennent des modalités 
techniques et financières des réparations. 

4.6. Dossier des ouvrages exécutés 

 
Après réalisation des travaux cités en préambule, le SYMADREM adresse à l’ASA, dans un délai de 3 
mois après la réception des travaux, un exemplaire du dossier des ouvrages exécutés sur support 
papier et numérique. 

Article 5. Accès  

 
Les agents de l’ASA et les agents du SYMADREM ont librement accès aux ouvrages. 
 
Pour les besoins de l’exploitation des vannes, l’ASA sollicite auprès du garde-digues du SYMADREM, 
en tant que de besoin, l’ouverture des barrières d’accès. 

Article 6. Dommages et responsabilité 

 
Le SYMADREM est responsable des dommages causés aux personnes, aux biens et à l’OHT dès lors 
qu’il est établi que ces dommages sont en lien direct avec les missions dont il est responsable.  
 
L’ASA est responsable des dommages causés aux personnes, aux biens et à la digue, dès lors qu’il 
est établi que ces dommages sont en lien direct avec la gestion dont il est responsable. La 
responsabilité de l’ASA sera recherchée s’il est établi que le dommage est causé en raison du défaut 
d’entretien ou de l’absence de mise en conformité de l’OHT en méconnaissance de la présente 
convention notamment de son article 4.  

Article 7.   Dispositions financières 

 
La présente convention est accordée à titre gratuit. 
 

Article 8.   Résiliation 

 
L’une ou l’autre des parties peut demander à tout moment la résiliation de la présente convention 
sous réserve du respect d’un préavis de six (6) mois. 
 
La présente convention est résiliée de plein droit en cas de suppression de l’OHT.  
 
En cas de résiliation de la présente convention par l’ASA dans le cadre de sa dissolution, l’ASA doit, à 
ses frais obturer les vannes selon une technique permettant de garantir la non-rupture jusqu’à la crue 
exceptionnelle, dont la cote est estimée à 12,55 m NGF au droit de l’ouvrage. 
 
Après travaux d’enlèvement, l’ASA adresse au SYMADREM un dossier des ouvrages exécutés. 
A défaut, l’enlèvement de l’ouvrage est exécuté par le SYMADREM, aux frais de l’ASA.  
 

Article 9. Règlement des litiges 

 
La loi applicable à la présente convention est la loi française. 
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Tout litige survenant dans l’application de la présente convention, tant en ce qui concerne son 
interprétation que son exécution, est, à défaut d’accord amiable entre les parties, réglé en faisant 
appel à une tierce personne publique indépendante des parties et agréée par celles-ci. 
A défaut, tout litige survenant dans l’application de la présente convention est porté devant la 
juridiction administrative du ressort du siège de l’ASA, même pour les procédures d’urgence ou les 
procédures conservatoires, en référé ou en requête, déposés par la partie la plus diligente. 
 

Article 10. Avenant à la convention 
 
Tout projet de modification de l’ouvrage béton faisant office de digue ou des vannes dès lors qu’il est 
de nature à modifier les conditions de la présente convention, fait l’objet, après approbation du projet 
de modification, d’un avenant à la présente convention.  
 

Article 11. Entrée en vigueur  

 
La présente convention entre en vigueur le lendemain du jour de sa signature par les parties. 
 

Article 12. Durée 

 
La présente convention prendra fin en cas de suppression des affectations ou de suppression de l’un 
des ouvrages. 
 

Article 13. Election de domicile 
 
Pour l’exécution de la présente convention et notamment pour la signification de tous les actes de 
poursuites, les parties font élection de domicile à leur adresse mentionnée dans la présente 
convention. 
Chaque partie informe l’autre de tout changement de domicile. 
 

Article 14. Annexes 

 
Sont annexés à la présente convention : 

- Annexe 1 : Coordonnées du bénéficiaire et de l’exploitant 
- Annexe 2 : PV d’inspection de l’OHT valant état des lieux 
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Fait en 2 exemplaires, 
 
 

Pour le SYMADREM Pour l’ASA de Nourriguier 

Fait à 

Le 

 

 

 

Fait à 

Le 

 

 

 

Le Président 

Par délégation, 

Le Directeur général 

 

 

 

 

Monsieur Thibaut MALLET 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

Monsieur Daniel CARLOTTI 
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Annexe 1 : Coordonnées 

 

Le bénéficiaire ou son exploitant devant être joignable en toutes circonstances, le bénéficiaire a fourni 
les coordonnées suivantes : 
 
 

 ASA de Nourriguier SYMADREM 

Nom 
M. Daniel CARLOTTI 

Président 

Séverine CHARDES 
Responsable du service exploitation et 

sureté 

Adresse postale 
SMGAS 

366 route des Saintes Maries de la 
Mer – 13637 Arles Cedex 

VC 33 
1182 chemin de Fourchon 

13200 ARLES 

Courriel carlotti.vesuve@gmail.com  
s.chardes@symadrem.fr 
symadrem@symadrem.fr 

 

N° téléphone 
fixe 

 

04 90 49 49 68 
04 90 49 98 07 

N° téléphone 
portable 

06 14 66 91 48 06 20 80 10 69 
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RESSUYAGE DE LA CAMARGUE GARDOISE 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
entre 
 
L’Union des associations syndicales autorisées de Petite Camargue, dont le siège est Mas 
de l’agriculture – ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  
son président en exercice Marc BERMOND et désigné ci-après « Union des ASA », 

 
d’une part,  

Le Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et de la 
mer, dont le siège est 1182 chemin de Fourchon, VC33 - 13200 ARLES, représenté par Pierre 
RAVIOL son président en exercice et désigné ci-après « le SYMADREM », 

d’autre part,  

Le Syndicat mixte pour la protection et la gestion de la Camargue Gardoise, dont le 
siège est Hôtel du département, 3 rue Guillemette – 30044 Nîmes, représenté par Robert Crauste 
son président en exercice et désigné ci-après « le SMCG », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée des canaux de Sylvéréal et du Bourgidou constituée 
d’office, dont le siège est Mas de l’agriculture – ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles 
– 30900 Nîmes, représenté par  son président en exercice Christian LAMAZERE et désigné ci-après 
« ASA du Bourgidou », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée des propriétaires du Môle, dont le siège est Mas de 
l’agriculture – ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  son 
président en exercice Guy POULAIN D’ANDECY et désigné ci-après « ASA du Môle », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée des marais de la Souteyranne, dont le siège est Silo des 
Tourelles – comptoir agricole du Languedoc – 30220 Aigues Mortes, représenté par  son président 
en exercice Gérard ROSELLO et désigné ci-après « ASA de la Souteyranne », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée des marais de la Fosse, dont le siège est Mas de 
l’agriculture – ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  son 
président en exercice Marc BERMOND et désigné ci-après « ASA de la Fosse », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée du canal de Capette, dont le siège est Mas de l’agriculture 
– ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  son président 
en exercice Pascal THERME et désigné ci-après « ASA de Capette », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée des marais du Cougourlier, dont le siège est Mas de 
l’agriculture – ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  son 
président en exercice Simon ROQUE et désigné ci-après « ASA du Cougourlier », 

d’autre part,  
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L’Association syndicale autorisée du couloir de Saint-Gilles, dont le siège est Mas de 
l’agriculture – ZAC Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  son 
président en exercice Réginald AUBANEL et désigné ci-après « ASA du couloir de Saint-Gilles », 

d’autre part,  

L’Association syndicale autorisée de Canavère, dont le siège est Mas de l’agriculture – ZAC 
Mas des Abeilles – 1120 route de Saint-Gilles – 30900 Nîmes, représenté par  son président en 
exercice Edouard BELMAURE et désigné ci-après « ASA de Canavère », 

d’autre part,  

La communauté de communes Petite Camargue, dont le siège est 145 avenue de la condamine 
– 30600 VAUVERT, représenté par  son président en exercice André BRUNDU et désigné ci-après 
« CCPC », 

d’autre part,  

  

Ensemble, désignées par « les parties » ou « les gestionnaires » et individuellement par « le 
gestionnaire » ou « la partie ». 

 
Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles, modifiée par la loi n°2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à 
l’exercice des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux 
aquatiques et de la prévention des inondations, 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 sur la nouvelle organisation territoriale de la République 
(NOTRe) portant notamment sur la suppression de la clause générale de compétences des 
Départements et des Régions, l’encadrement des modalités de financement des communes et de 
leurs groupements, et les modalités d’action communes des collectivités,  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2011076-0001 du Gard du 17 mars 2011 autorisant, déclarant d’intérêt 
général et d’utilité publique le schéma d’amélioration du réseau d’évacuation des crues de la 
Camargue Gardoise au titre des articles L.214-1 à 6 du code de l’environnement et des articles L.11-
2 à 7 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
 
Vu les conventions de transfert de maîtrise d’ouvrage signées le 15 mars 2011 entre le Syndicat 
mixte pour la protection et la gestion de la Camargue Gardoise, l’Union des ASA et les ASA 
respectivement du Bourgidou,  du Môle, de la Souteyranne, de la Fosse, de Capette et de Canavère, 
    
Vu les procès verbaux signées entre le syndicat mixte pour la protection et la gestion de la Camargue 
Gardoise, l’Union des ASA et les ASA respectivement du Bourgidou,  du Môle, de la Souteyranne, de 
la Fosse, de Capette et de Canavère, 
 
Vu la délibération du 30 septembre 2019 de la communauté d’agglomération Nîmes métropole 
transférant la compétence GEMAPI, telle que déterminée par l’article L.211-7 alinéa 1°, 2°, 5° et 8° 
du code de l’environnement au SYMADREM sur le territoire du grand delta du Rhône, 
 
Vu la délibération du 13 novembre 2019 de la communauté de communes Petite Camargue 
transférant partiellement la compétence GEMAPI, telle que déterminée par l’article L.211-7 alinéa 1° 
et 5° du code de l’environnement au SYMADREM sur le territoire du grand delta du Rhône, 
 
Vu la délibération du 30 septembre 2019 de la communauté de communes Terre de Camargue 
transférant la compétence GEMAPI, telle que déterminée par l’article L.211-7 alinéa 1°, 2°, 5° et 8° 
du code de l’environnement au SYMADREM sur le territoire du grand delta du Rhône, 
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Vu les statuts du SYMADREM approuvés par arrêté préfectoral des Bouches-du-Rhône en date du 
31 décembre 2019. 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Article 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de préciser les missions de chacune des parties au regard des 
prescriptions définies dans l’arrêté préfectoral n°2011076-0001 du Gard du  
17 mars 2011 et plus particulièrement de son annexe 3 relative au « règlement d’eau et manipulation 
des ouvrages hydrauliques en périodes de crues sur la Camargue gardoise » et de la prise de 
compétence GEMAPI (littéralement gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations) 
par le SYMADREM. 
 

Article 2 :  Ouvrages figurant dans le règlement d’eau 

Les ouvrages décrits à l’article 2.2. du règlement d’eau précitée ainsi que les gestionnaires à la date 
de signature de la convention figurent ci-dessous.  
 
Les ouvrages commandables à distance sont marqués d’un astérisque *. 
 
 
Une fiche synthétique figure, pour chaque ouvrage du règlement d’eau, en annexe 1. 
 
  

Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le 

ID : 013-251302048-20251215-DELIB2025_56-DE



Ressuyage de la Camargue Gardoise / Convention de partenariat / Version décembre 2025 4/27 

Stations de pompage figurant au règlement d’eau 

Code 

Libellé  

Station de 
Pompage 

Commune Gestionnaire 

Capacité 

maximale 
(m3/s) 

Plan 

Rhône 
(m3/s) 

 

 

SP1 Bourgidou Aigues-Mortes ASA du Bourgidou 4 +2  

SP2 Sylvéréal Vauvert ASA du Bourgidou 5,8 +4  

SP3 la Cave Aigues-Mortes ASA du Môle 1 +0,5  

SP4 Moulin Aigues-Mortes ASA du Môle 0,5   

SP5* Liviers Saint-Gilles ASA Souteyranne 14 +4  

SP6* Capette La Fosse Saint-Gilles ASA de la Fosse 7,4 + 3  

SP7* Pradeaux Saint-Gilles ASA de la Fosse 4,4   

SP8* Canal de Capette Saint-Gilles Union ASA / ASA de Capette 9 + 9  

SP9 Cougourlier Beauvoisin ASA du Cougourlier 3   

SP10 Abattoirs Saint-Gilles ASA Couloir de St Gilles 1,35   

SP11* Pêcheries Saint-Gilles ASA Couloir de St Gilles 1   

SP12 Exhaure St Gilles Saint-Gilles ASA Couloir de St Gilles 1,25   

 
Ouvrages vannés figurant au règlement d’eau 

Code Libellé Ouvrage Vanné Commune Gestionnaire 
Nb de 

vannes 

OV1* 
Martelières  

Franquevaux/Scamandre 
Beauvoisin SYMADREM 

4 motorisées 

+1 manuelle 

OV2 Barrage de Gallician Vauvert ASA de Capette 3 

OV3* 
Martelières  

Tourradons/Charnier 
Vauvert SYMADREM 

4 motorisées 

+1 manuelle 

OV4 Barrage de la Sibérie Vauvert ASA de Capette 3 

OV5 Martelières Bramasset Saint-Gilles ASA de Canavère 3 

OV6 Martelières Capette/Fontanilles Vauvert ASA Souteyranne 2 

OV7 Martelières Fontanilles/Trop Long Vauvert ASA Souteyranne 1 

OV8 Martelières Pont des fouilles Saint-Laurent-d'Aigouze ASA du Bourgidou 1 batardeau 

OV9 Martelières Baisse du Pont Le Cailar CCPC 2 

OV10 Martelières Boissy d'Anglas Le Cailar ASA Souteyranne 2 

OV11 
Martelières Grandes 

Tourrades/Mahistre 
Le Cailar SMCG  1 

OV12 
Martelières Grandes 
Tourrades/Madotte 

Le Cailar CCPC 2 

OV13 Martelières Petites Tourrrades Saint-Laurent-d'Aigouze SMCG  0 

OV14 Martelières St Jean Saint-Laurent-d'Aigouze Non identifié  2 

OV15 Martelières Canavère Saint-Gilles ASA de Canavère 1 
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Article 3 : Périodes 

3 périodes sont prévues au règlement d’eau précité. Le principe de fonctionnement simplifié figure 
ci-après : 
 

3.1. Période verte 

L’exploitation et la maintenance des ouvrages hydrauliques sont assurées en période verte par 
chaque gestionnaire sans modification des conditions d’avant les travaux. 
 
Pour les cinq stations mixtes (SP1 ; SP2 ; SP3 ; SP5 et SP6), la capacité de pompage autorisée est 
au maximum celle qui permet d'assurer l’assainissement agricole des terres actuellement, mais en 
faisant varier les groupes (alternance avec les pompes installées dans le cadre du plan Rhône) afin 
de les faire fonctionner régulièrement.  

 
Pour la station de pompage du Canal de Capette SP 8, il est interdit de faire fonctionner les pompes 
sauf pour leur entretien périodique (uniquement des «tops » de fonctionnement lors des opérations 
de maintenance). 
 
Les martellières motorisées du Scamandre/Franquevaux  (OV1) et du Charnier/Tourradons (OV3) 
sont fermées. Leur ouverture est interdite tant qu'un règlement de manipulation n’est pas établi 
pour la gestion courante et validé par la commission locale de l'Eau de la Camargue gardoise. Une 
vanne manuelle est maintenue sur chacun de ces ouvrages pour permettre une gestion courante 
des eaux sans modification des conditions actuelles d'utilisation. 
 
Les martellières Bramasset (OV5) et pont des fouilles (OV8) doivent être fermées. Leur ouverture 
est interdite. 
 
La manipulation des martelières du barrage de Gallician (OV2) et du barrage de la Sibérie (OV4) est 
soumise au règlement intérieur de l'ASA du Canal de Capette. 
 
La manipulation des ouvrages de connexion Capette/Fontanilles (OV6) et connexion (Fontanilles / 
Trop Long (OV7), est soumise au règlement de l'ASA de la Souteyranne. 
 
La gestion courante des ouvrages suivants est maintenue aux différents propriétaires sans 
modification des conditions actuelles.  

- OV10 : Martellières Boissy d'Anglas (ASA de Souteyranne - hors service) ;     

- OV14 : Martellières St Jean (propriétaire non identifié – transparent hydrauliquement) ;    

- OV13 : Martellières Petites Tourrades (SMCG – transparent hydrauliquement) ; 

- OV11 : Vannes Gdes Tourrades/Mahistre (SMCG) ; 

- OV12 : Vannes Gdes Tourrades/Madotte (CCPC) ; 

- OV9 : Martellières Baisse du Pont (CCPC). 
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3.2. Période orange 

Déclenchement :  

- Emission d’un bulletin de vigilance précipitations de niveau Orange sur le département du Gard 
par météo France 

Ou  
- Emission d’un bulletin de vigilance crue de niveau Orange par le SPC Grand Delta pour le tronçon 

de cours d’eau du Vistre ou du Vidourle ou du Rhône Aval. 

 
Cellule de crise :  

Le président de l'Union des ASA mobilise une cellule de crise restreinte. 
 
Actions : 

- Suivi de l'évolution de la crue,  

- Décision éventuelle d'autoriser le démarrage préventif des stations de pompage à pleine 
capacité pour anticiper une éventuelle crise,  

- Ouvrages vannés restent fermés, 

- Vérification des procédures à mettre en œuvre au niveau d'alerte supérieur. 

 
La période orange est levée dès que les bulletins de vigilance orange précités sont levés. 

3.3. Période rouge 

Déclenchement :  

- Emission d’un bulletin de vigilance précipitations de niveau Rouge sur le département du Gard 
par météo France 

Ou  

- Emission d’un bulletin de vigilance crue de niveau Rouge par le SPC Grand Delta pour le tronçon 
de cours d’eau du Vistre ou du Vidourle ou du Rhône Aval. 

Ou 

- Situation de crise, c'est à dire l'entrée d'eau massive sur le territoire, soit : 

o une brèche ou un débordement en rive droite du Petit Rhône,  

o une brèche ou un débordement en rive gauche du Vidourle, 

o atteinte de la cote 1 m NGF dans le canal du Rhône à Sète à Gallician (estimée à partir 
des limnigraphes télégérés respectivement à la station du Cougourliers à Franquevaux 
(SP9) et à l’ouvrage du Tourradons-Charnier à Vauvert (OV3)) et alerte orange ou rouge 
Météo France ou SPC Grand Delta. 

 
Extrait du règlement d’eau 

Le Préfet informe l'Union des ASA et le SMCG (comprendre SYMADREM par transfert de compétence) 
de l'état d'alerte, et ordonne l'application de ce règlement d'eau (en tout cas de cette période rouge).  
Les gestionnaires d'ouvrages pourront opposer refus à cette décision préfectorale. Le cas échéant, 
le préfet procédera à la réquisition de l'ensemble des ouvrages listés dans ce règlement d'eau.  
L'Union des ASA mobilise alors tous les gestionnaires des ouvrages de ressuyage pour effectuer 
l'ensemble des opérations prévues dans ce règlement. 
En cas de débordements en rive droite du Rhône ou du Petit Rhône, la direction du SYMADREM 
informe l'Union des ASA. 
En cas de débordements en rive gauche du Petit Rhône, la direction du SYMADREM informe l'Union 
des ASA. 
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Cellule de crise :  

Le président de l'Union des ASA mobilise la cellule de crise, constituée des parties, des représentants 
de chaque commune et du conseil départemental du Gard ainsi que des services de l’Etat. 
 
Actions : 

A – pas d’arrivée massive d’eau sur le territoire.  

Les actions sont identiques à celles de la période Orange 
 
B – Arrivée d’eau massive sur le territoire = situation de crise 

- suivi de l’évolution des niveaux d’eau dans la plaine et transmission de ces informations aux 
autres cellules de crises (mairies … ).  

- décision de démarrage des stations et d’ouverture/fermeture des différentes vannes en 
application de ce règlement. 

 

1ère phase : montée des eaux dans le Canal du Rhône à Sète ≥ 1m NGF (Gallician) 

Ouverture des ouvrages situés en berge Sud du Canal du Rhône à Sète :  

- Scamandre/Franquevaux (OV1),   

- Barrage de Gallician, (OV2) ;  

- Charnier/Tourradons (OV3),   

- Barrage de la Sibérie (OV4) en s’assurant que le canal de Capette 
ne déborde pas à l’aval = fonctionnement station Canal de Capette (SP8),  

- Baisse du pont (OV9), 

- Grandes Tourrades (OV12). 

 

Les ouvrages suivants sont maintenus fermés 

- Bramasset (OV5),  

- Capette/Fontanilles, (OV6),  

- Fontanilles/Trop Long, (OV7),  

- Pont des Fouilles (OV8),  

- Grandes Tourrades (OV11),  
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1ère phase : Arrivée d’eau massive sur le territoire + Canal RàS ≥ 1 m NGF  (© SMCG) 

 

2ème phase : montée des eaux dans les étangs - Canal du Rhône à Sète ≥ 1 m NGF & 
Scamandre ≥ 0.7 m NGF 

Ouverture des ouvrages de connexion suivants, pour répartir la masse d'eau vers les stations de 
pompage : 

- Bramasset (OV5),  

- Capette/Fontanilles, (OV6),  

- Fontanilles/Trop Long, (OV7),  

- Pont des Fouilles (OV8),  

 
L'ouverture de ces ouvrages doit être maîtrisée et surveillée pour s'assurer que les réseaux ne 
débordent pas à l'aval des ouvrages.  
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2ème phase : Arrivée d’eau massive sur le territoire + Canal RàS ≥ 1 m NGF + Scamandre ≥ 0,7 m NGF  

(© SMCG) 

 
3ème phase : baisse des eaux dans le Canal du Rhône à Sète < 1 m NGF  

Pour les ouvrages en berge sud du Canal du Rhône à Sète : 

- Quand le ressuyage gravitaire est possible : les ouvrages sont ouverts.  

- Quand le ressuyage gravitaire n'est pas possible : les ouvrages sont fermés. 

o Scamandre/Franquevaux (OV1),  

o Barrage de Gallician, (OV2) ;  

o Charnier/Tourradons (OV3),   

o Baisse du Pont (OV9), 

o Grandes Tourrades (OV11 et OV12).  

 

Quand étang du Scamandre (< 0,7 m NGF) 

Fermeture des ouvrages hydrauliques gravitaires : 

- Bramasset (OV5),  

- Capette/Fontanilles, (OV6),  

- Fontanilles/Trop Long, (OV7),  

- Pont des Fouilles (OV8). 
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Quand étang du Scamandre (< 0,3 m NGF) 

Fermeture des ouvrages hydrauliques gravitaires : 

- Scamandre/Franquevaux (OV1),  

- Charnier/Tourradons (OV3),   

- Barrage de la Sibérie (OV4), 

- Arrêt pompage canal de Capette (SP8). 

 

 
3ème phase : Baisse des eaux dans le canal du RàS et dans les étangs (© SMCG) 

 

Fin de l’alerte rouge et le retour à une alerte orange est automatique pour chaque station de 
pompage lorsque les cotes d'eau reviennent à : 

+ 0.1 m NGF pour la station SP1 d'Aigues Mortes, 

+ 0.1 m NGF pour la station SP2 de Sylvéréal, 

+ 0.1 m NGF pour la station SP3 de la Cave (fin de l’alerte rouge également pour SP4), 

- 1.4 m NGF pour la station SP5 de Liviers, 

- 0.6 m NGF pour la station SP6 de Capette - La Fosse, 

- 0.6 m NGF pour la station SP7 de Pradeaux- La Fosse, 

+    m NGF pour la station SP9 du Cougourlier, 

+    m NGF pour la station SP11 des Pêcheries (fin de l'alerte rouge pour SP10 et SP12). 

 

Fin de la crise et retour en période verte sur décision du Préfet ou de son représentant au regard 
des cotes d'eau dans les canaux d'assainissements établies ci-dessus. 
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Article 4 : Missions et obligations des parties 

4.1. Missions et obligations de l’Union d’ASA  

L’Union d’ASA a les missions suivantes : 

- Déclenchement de la période orange et mobilisation d’une cellule de crise restreinte ; 

- Après décision préfectorale du déclenchement de la période rouge, mobilisation des parties pour 
effectuer l’ensemble des opérations définies dans le règlement d’eau et précisées dans la 
présente convention ; 

- Demande au SYMADREM d’ouvrir ou de fermer à distance les ouvrages équipés d’un dispositif 
de commande ; 

- Si une ASA fait défaut, l’union d’ASA peut se suppléer à l’ASA défaillante. 

 

L’Union d’ASA est également responsable de l’ouvrage suivant : 

- SP8 : Station du canal de Capette – 3 pompes de 3 m3/s ; 

 

En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances. Ces missions de gestion 
comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et corrective, les contrôles 
règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP8 est équipé de deux limnigraphes, de trois capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes, d’un dispositif de mesure de salinité 
et de température et d’un dispositif de commande à distance.  
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs, commande à distance) sont la propriété du 
SYMADREM et sont gérés par ce dernier. L’Union d’ASA s’assure que ces missions de gestion 
permettent l’accès à ces équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par 
écrit le SYMADREM de toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’Union d’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès 
sécurisé par une application d’authentification. L’Union d’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code 
d’accès. 
 
L’Union d’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La station SP8 n’est pas utilisée pour le pompage, sauf pour l’entretien périodique (uniquement 
des « tops » de fonctionnement lors des opérations de maintenance), 

 
En période orange : 

- le pompage préventif à pleine capacité est autorisé, 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé ; 
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- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, L’Union d’ASA enclenche le fonctionnement à pleine 
capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et que le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, L’Union d’ASA maintient le 
fonctionnement à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Le pompage de la station SP8 est arrêté dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est 
inférieur ou égal à 1 m NGF et que le niveau d’eau au droit de la station est suffisamment bas. 

 

4.2. Missions et obligations du SYMADREM   

Le SYMADREM s’engage à provisionner annuellement dans son budget un montant de 60 000 € 
destiné à participer aux dépenses d’électricité incombant aux ASA pendant la période rouge. A la 
date de signature de la présente convention, les parties sont informées que le montant cumulé des 
provisions des années précédentes s’élève à 210 000 €. Le montant cumulé de ces provisions est 
destiné uniquement pour le ressuyage des inondations. Il n’est pas affecté à la Camargue Gardoise 
et peut être mobilisé sur les autres parties du périmètre de compétence du SYMADREM en cas de 
besoin.  
 
Le SYMADREM est responsable des ouvrages suivants : 

- OV1 : Martelières de Franquevaux/Scamandre - 4 vannes motorisées + 1 vanne manuelle  
de 2 X 1 m ; 

- OV3 : Martelières des Touradons/Charnier - 4 vannes motorisées + 1 vanne manuelle de  
2 X 1 m. 

 

Il est également propriétaire et responsable du système de télégestion. Ce dernier comprend un 
poste central relié à tous les ouvrages principaux, des télétransmetteurs permettant de commander 
à distance certaines stations (SP5 ; SP6 ; SP8 et SP11) et certaines martelières (OV1 et OV3) et des 
télétransmetteurs permettant de collecter à distance des informations de hauteurs d’eau de 
manipulation des vannes ainsi que des mesures de salinité et de température sur des points 
particuliers indiqués dans les articles 4.2. à 4.13. En sus de ces équipements, 4 stations de mesures 
des niveaux d’eau existent également : 

- PM1 : niveau de l’étang du Scamandre 

- PM2 : niveau de l’étang du Charnier 

- PM3 : niveau de la rigole trop long 

- PM4 : niveau du canal du Rhône à Sète au droit des portes du Vidourle 

 
En tant que responsable, il en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités et du 
système de télégestion. Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la 
maintenance préventive et corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les 
réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage OV1 est équipée d’un limnigraphe et de cinq capteurs d’ouverture/fermeture pour 
respectivement chacune des vannes.  
 
L’ouvrage OV3 est équipée de deux limnigraphes et de cinq capteurs d’ouverture/fermeture pour 
respectivement chacune des vannes.  
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs, commande à distance) sont la propriété du 
SYMADREM et sont gérés par ce dernier.  
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Le SYMADREM transmet à chaque partie un login unique d’accès au système de télégestion ; accès 
sécurisé par une application d’authentification. Les parties s’engagent à ne pas diffuser ces codes 
d’accès. 
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- Les martelières OV1 et OV3 sont fermées à l’exception d’une vanne pour la gestion courante. 

 
En période orange : 

- Les martelières OV1 et OV3 sont fermées. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, les vannes OV1 et OV3 sont 
fermées ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, les vannes OV1 et OV3 sont ouvertes ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et que le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, les vannes OV1 et OV3 restent 
ouvertes ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète descend sous la cote de 1 m NGF, les vannes 
OV1 et OV3 sont maintenues ouvertes si le ressuyage gravitaire est possible dans le cas 
contraire, elles sont fermées.  

- Quand le niveau dans l’étang du Scamandre est inférieur à 0,3 m NGF, les vannes OV1 et OV3 
sont fermées. 

 

4.3. Missions et obligations de l’ASA du Bourgidou  

L’ASA du Bourgidou est responsable des ouvrages suivants : 

- SP1 : station du Bourgidou située à Aigues Mortes dotée de 2 pompes de 2 m3/s, soit une 
capacité totale d’évacuation de 4 m3/s ; 

- SP2 : station de Sylvéréal située à Vauvert dotée d’une pompe Flygt de 1,8 m3/s et de  
2 pompes de 2 m3/s, soit une capacité totale d’évacuation de 5,8 m3/s ; 

- OV8 : Batardeaux Pont de fouilles.  

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP1 est équipée de deux limnigraphes, de trois capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes et d’un capteur de 
fermeture/ouverture sur une vanne. Elle n’est pas équipée de dispositif de commande à distance.  
 
L’ouvrage SP2 est équipée de deux limnigraphes et de trois capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes. Elle n’est pas équipée de dispositif 
de commande à distance.  
 
L’ouvrage OV8 n’est pas télégéré. 
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Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs) sont la propriété du SYMADREM et sont 
gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent l’accès à ces 
équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le SYMADREM de 
toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La capacité de pompage de la station SP1 est limitée à 2,5 m3/s, 

- La capacité de pompage de la station SP2 est limitée à 3 m3/s, 

- Le batardeau OV8 est manipulé selon le règlement intérieur de l’ASA. 

 
En période orange :  

- le pompage préventif à pleine capacité est autorisé, 

- Le batardeau OV8 est fermé. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé. Le batardeau OV8 est fermé ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, l’ASA enclenche le fonctionnement à pleine capacité de 
l’ensemble des pompes sous sa responsabilité. Le batardeau OV8 est fermé ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et que le 
niveau dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, l’ASA maintient le 
fonctionnement à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité. Elles ouvrent 
le batardeau OV8 pour répartir la masse d'eau vers les stations de pompage. L'ouverture doit 
être maîtrisée et surveillée pour s'assurer que les réseaux ne débordent pas à l'aval des 
ouvrages ; 

- Quand le niveau dans l’étang du Scamandre redescend sous le niveau de 0,7 m NGF, le 
batardeau OV8 est fermé, même si le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou 
égal à 1 m NGF ; 

- Le pompage est arrêté, dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est inférieur ou égal à 
1 m NGF et que le niveau d’eau au droit des stations est inférieur ou égal à 0,1 m NGF.  

 

4.4. Missions et obligations de l’ASA du Môle  

L’ASA du Môle est responsable des ouvrages suivants : 

- SP3 : station de la cave située à Aigues Mortes dotée d’une pompe Alta de 0,5 m3/s et d’une 
pompe de 0,5 m3/s, soit une capacité totale d’évacuation de 1 m3/s ; 

- SP4 : station du Moulin située à Aigues Mortes dotée d’une pompe Alta de 0,5 m3/s. 
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En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP3 est équipé d’un limnigraphe, de deux capteurs de fonctionnement (marche/fermeture) 
pour respectivement chacune des pompes et d’un dispositif de mesure de salinité et de température. 
Elle n’est pas équipée de dispositif de commande à distance.  
 
 
L’ouvrage SP4 est équipé d’un capteur de fonctionnement (marche/fermeture) pour la pompe. Elle 
n’est pas équipée de dispositif de commande à distance.  
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs) sont la propriété du SYMADREM et sont 
gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent l’accès à ces 
équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le SYMADREM de 
toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La capacité de pompage de la station SP3 n’est pas limitée, 

- La capacité de pompage de la station SP4 n’est pas limitée, 

 
En période orange, le pompage préventif à pleine capacité est autorisé. 
 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, l’ASA enclenche le fonctionnement à pleine capacité de 
l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et que le 
niveau dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, l’ASA maintient le 
fonctionnement à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Le pompage est arrêté dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est inférieur ou égal à 
1 m NGF et que le niveau d’eau au droit des stations est inférieur ou égal à 0,1 m NGF. 

 

4.5. Missions et obligations de l’ASA de la Souteyranne  

L’ASA de la Souteyranne est responsable des ouvrages suivants : 

- SP5 : station de Liviers située à Saint-Gilles dotée deux pompes de 3 m3/s et de 2 pompes de 4 
m3/s, soit une capacité totale d’évacuation de 14 m3/s ; 

- OV6 : Martelière de Capette/Fontanilles ; 
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- OV7 : Martelière de Fontanilles/Trop long. 

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP5 est équipé d’un limnigraphe et de quatre capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes et d’un dispositif de commande à 
distance.  
  
Les ouvrages OV6 et OV7 ne sont pas télégérés. 
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs, commande à distance) sont la propriété du 
SYMADREM et sont gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent 
l’accès à ces équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le 
SYMADREM de toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La capacité de pompage de la station SP5 est limitée à 9 m3/s, 

- Les martelières OV6, OV7 sont manipulées selon le règlement intérieur de l’ASA. 

 
En période orange : 

- Le pompage préventif à pleine capacité est autorisé, 

- Les martelières OV6, OV7 sont fermées. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé. Les vannes sont fermées ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, l’ASA enclenche le fonctionnement à pleine capacité de 
l’ensemble des pompes sous sa responsabilité. Les vannes OV6 et OV7 sont fermées ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et que le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, l’ASA maintient le fonctionnement 
à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité. Elles ouvrent les martelières 
OV6 et OV7 pour répartir la masse d'eau vers les stations de pompage. L'ouverture doit être 
maîtrisée et surveillée pour s'assurer que les réseaux ne débordent pas à l'aval des ouvrages ; 

- Quand le niveau dans l’étang du Scamandre redescend sous le niveau de 0,7 m NGF, les 
martelières OV6 et OV7 sont fermées, même si le niveau dans le canal du Rhône à Sète est 
supérieur ou égal à 1 m NGF. 

- Le pompage est arrêté dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est inférieur ou égal à 
1 m NGF et que le niveau d’eau au droit de la station est inférieur à – 1,4 m NGF. 
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4.6. Missions et obligations de l’ASA de la Fosse  

L’ASA de la Fosse est responsable des ouvrages suivants : 

- SP6 : station de La Fosse située à Saint-Gilles dotée de deux pompes Flygt de 1 et 1,5 m3/s, 
d’une pompe alta de 0,4 m3/s et de 2 pompes de respectivement 1,5 et 3 m3/s, soit une capacité 
totale d’évacuation de 7,4 m3/s ; 

- SP7 : station des Pradeaux située à Saint-Gilles dotée de deux pompes Flygt de 1 m3/s, d’une 
pompe Flygt de 0,7 m3/s,  et de deux pompes de respectivement 0,7 et 1 m3/s, soit une capacité 
totale d’évacuation de 4,4 m3/s. 

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP6 est équipé d’un limnigraphe, de cinq capteurs de fonctionnement (marche/fermeture) 
pour respectivement chacune des pompes et d’un dispositif de commande à distance.  
 
L’ouvrage SP7 est équipé d’un limnigraphe et de cinq capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes. Elle n’est pas équipée de dispositif 
de commande à distance. Au droit du Petit Rhône, les 4 vannes sont équipées d’un limnigraphe et 
de 4 capteurs de fermeture/ouverture (numérotées OV7 sur le site de télégestion à ne pas confondre 
avec l’ouvrage OV7). 
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs, commande à distance) sont la propriété du 
SYMADREM et sont gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent 
l’accès à ces équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le 
SYMADREM de toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La capacité de pompage de la station SP6 est limitée à 4,5 m3/s, 

- La capacité de pompage de la station SP7 n’est pas limitée. 

 
En période orange, le pompage préventif à pleine capacité est autorisé. 
 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, l’ASA enclenche le fonctionnement à pleine capacité de 
l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, l’ASA maintient le fonctionnement 
à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 
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- Le pompage est arrêté dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est inférieur ou égal à 
1 m NGF et que le niveau d’eau au droit des deux stations est inférieur à -0,6 m NGF. 

 

4.7. Missions et obligations de l’ASA du Cougourlier 

L’ASA du Cougourlier est responsable des ouvrages suivants : 

- SP9 : station du Cougourlier située à Saint-Gilles dotée d’une pompe Flygt de 1 m3/s et de trois 
pompes alta de respectivement 0,4 ; 0,6 et 1 m3/s, soit une capacité totale d’évacuation de  
3 m3/s. 

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP9 est équipé de trois limnigraphes, de quatre capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes et d’un dispositif de mesure de 
salinité et de température. Elle n’est pas équipée de dispositif de commande à distance.  
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs) sont la propriété du SYMADREM et sont 
gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent l’accès à ces 
équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le SYMADREM de 
toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La capacité de pompage de la station SP9 n’est pas limitée. 

 
En période orange, le pompage préventif à pleine capacité est autorisé. 
 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, l’ASA enclenche le fonctionnement à pleine capacité de 
l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, l’ASA maintient le fonctionnement 
à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Le pompage est arrêté, dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est inférieur ou égal à 
1 m NGF. 
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4.8. Missions et obligations de l’ASA de Saint-Gilles 

L’ASA de Saint-Gilles est responsable des ouvrages suivants : 

- SP10 : station des abattoirs située à Saint-Gilles dotée d’une pompe de 0,35 m3/s et de deux 
pompes alta de 0,5 m3/s, soit une capacité totale d’évacuation de 1,35 m3/s ; 

- SP11 : station des pêcheries située à Saint-Gilles dotée de deux pompes de 0,5 m3/s, soit une 
capacité totale d’évacuation de 1 m3/s ;  

- SP12 : station d’exhaure de Saint-Gilles située à Saint-Gilles dotée d’une pompe de 0,25 m3/s 
et de deux pompes de 0,5 m3/s, soit une capacité totale d’évacuation de 1,25 m3/s.  

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage SP10 est équipé de trois capteurs de fonctionnement (marche/fermeture) pour 
respectivement chacune des pompes. Elle n’est pas équipée de dispositif de commande à distance.  
 
L’ouvrage SP11 est équipé de deux limnigraphes et de deux capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes et d’un dispositif de commande à 
distance.  
 
L’ouvrage SP12 est équipé d’un limnigraphe et de deux capteurs de fonctionnement 
(marche/fermeture) pour respectivement chacune des pompes. Elle n’est pas équipée de dispositif 
de commande à distance.  
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs, commande à distance) sont la propriété du 
SYMADREM et sont gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent 
l’accès à ces équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le 
SYMADREM de toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- La capacité de pompage des stations SP10 ; SP11 et SP12 n’est pas limitée. 

 
En période orange, le pompage préventif à pleine capacité est autorisé. 
 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, le pompage préventif à pleine 
capacité est autorisé ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, l’ASA enclenche le fonctionnement à pleine capacité de 
l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 
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- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, l’ASA maintient le fonctionnement 
à pleine capacité de l’ensemble des pompes sous sa responsabilité ; 

- Le pompage est arrêté dès que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est inférieur ou égal à 
1 m NGF. 

 

4.9. Missions et obligations de l’ASA de Capette  

L’ASA de Capette est responsable des ouvrages suivants : 

- SP8 : Station du canal de Capettes – 4 vannes 

- OV2 : Barrage de Gallician – 3 vannes ; 

- OV4 : Barrage de Sibérie – 1 grande vanne centrale et 2 vannes latérales ; 

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
Les vannes de l’ouvrage SP8 est équipée de quatre capteurs d’ouverture/fermeture pour 
respectivement chacune des vannes.  
 
L’ouvrage OV2 est équipé de trois capteurs d’ouverture/fermeture pour respectivement chacune des 
vannes.  
 
L’ouvrage OV4 est équipé d’un limnigraphe et d’un capteur d’ouverture/fermeture pour la grande 
vanne centrale.  
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs) sont la propriété du SYMADREM et sont 
gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent l’accès à ces 
équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le SYMADREM de 
toutes anomalies.  
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- Les martelières OV2 et OV4 sont manipulées selon le règlement intérieur de l’ASA.  

 
En période orange : 

- Les martelières OV2 et OV4 sont fermées. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, les vannes OV2 et OV4 sont 
fermées ; 
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- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, les vannes OV2 et OV4 sont ouvertes (pour la vanne 
OV4, l’ASA s’assure que le canal de Capette ne déborde pas à l’aval) ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, les vannes OV2 et OV4 sont 
maintenues ouvertes ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète descend sous la cote de 1 m NGF, les vannes 
OV2 sont maintenues ouvertes si le ressuyage gravitaire est possible dans le cas contraire, elles 
sont fermées. La vanne OV4 est maintenue ouverte. 

- Quand le niveau dans l’étang du Scamandre est inférieur à 0,3 m NGF, les vannes OV2 et OV4 
sont fermées. 

 

4.10. Missions et obligations de l’ASA de Canavère  

L’ASA de Canavère est responsable des ouvrages suivants : 

- OV5 : Martelières de Bramasset – 4 vannes ; 

- OV15 : Martelière – 1 vanne. 

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage OV5 est équipé d’un limnigraphe et de quatre capteurs de vannes pour respectivement 
chacune des vannes.  
 
L’ouvrage OV15 n’est pas télégéré. 
 
Les équipements de télégestion (limnigraphes, capteurs) sont la propriété du SYMADREM et sont 
gérés par ce dernier. L’ASA s’assure que ces missions de gestion permettent l’accès à ces 
équipements et n’entravent pas leur bon fonctionnement. Elle informe par écrit le SYMADREM de 
toutes anomalies.  
 
Le SYMADREM transmet à l’ASA un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. L’ASA s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
L’ASA s’engage à laisser, au SYMADREM ou aux opérateurs intervenant pour son compte 
(notamment le prestataire en charge de la maintenance du système de télégestion), le libre accès à 
ses installations et lui communique tout élément et/ou équipement directement en lien avec 
l’ouvrage et lui permettant d’assurer l’exécution de sa mission dans les meilleures conditions 
possibles.  
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- Les martelières OV5 sont manipulées selon le règlement intérieur de l’ASA. 

 
En période orange : 

- Les martelières OV5 sont fermées. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, les vannes OV5 sont fermées ; 
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- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, les vannes OV5 sont fermées ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, les vannes OV5 sont ouvertes 
pour répartir la masse d'eau vers les stations de pompage. L'ouverture doit être maîtrisée 
et surveillée pour s'assurer que les réseaux ne débordent pas à l'aval des ouvrages ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est inférieur à 0,7 m NGF, les vannes OV5 sont fermées. 

 

La vanne de l’OV15 est uniquement ouverte après inondation de la Camargue Gardoise et quand 
l’écoulement gravitaire au Rhône est possible. 
 

4.11. Missions et obligations du SMCG  

Le SMCG est responsable de l’ouvrage suivant : 

- OV11 : Martelières Grandes Tourrades / Mahistre – 1 vanne ; 

 
En tant que responsable, il en assure la gestion en toutes circonstances de l’ouvrage précité. Ces 
missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
L’ouvrage OV11 n’est pas télégérés 
 
Le SYMADREM transmet au SMCG un login unique d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé 
par une application d’authentification. Le SMCG s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- Les martelières OV11 sont manipulées selon les besoins du gestionnaire. 

 
En période orange : 

- Les martelières OV11 sont fermées. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, les vannes OV11 sont fermées ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, les vannes OV11 restent fermées ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, les vannes OV11 restent 
fermées ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète descend sous la cote de 1 m NGF, les vannes 
OV11 sont ouvertes si le ressuyage gravitaire est possible dans le cas contraire, elles sont 
fermées. 

- Quand le niveau dans l’étang du Scamandre est inférieur à 0,3 m NGF, les vannes OV11 sont 
fermées. 

4.12. Missions et obligations de la CCPC 

La CCPC est responsable des ouvrages suivants : 

- OV9 : Martelières Baisses du pont - 2 vannes ; 
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- OV12 : Martelières Grandes Tourrades / Madotte - 2 vannes. 

 
En tant que responsable, elle en assure la gestion en toutes circonstances des ouvrages précités. 
Ces missions de gestion comprennent : le fonctionnement, l’entretien, la maintenance préventive et 
corrective, les contrôles règlementaires, préventifs et prédictifs, les réparations et le renouvellement.  
 
Les ouvrages OV9 et OV12 ne sont pas télégérés. Le SYMADREM transmet à la CCPC un login unique 
d’accès au système de télégestion ; accès sécurisé par une application d’authentification. 
L’association s’engage à ne pas diffuser ce code d’accès. 
 
En période verte, conformément au règlement d’eau : 

- Les martelières OV9 et OV12 sont manipulées selon le règlement intérieur de la CCPC. 

 
En période orange : 

- Les martelières OV9 et OV12 sont fermées. 

 
En période rouge : 

- En l’absence d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée, les vannes OV9 et OV12 sont 
fermées ; 

- En cas d’arrivée massive d’eau dans la zone protégée et quand le niveau dans le canal du Rhône 
à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF, les vannes OV9 et OV12 sont ouvertes ; 

- Tant que le niveau dans le canal du Rhône à Sète est supérieur ou égal à 1 m NGF et le niveau 
dans l’étang du Scamandre est supérieur ou égal à 0,7 m NGF, les vannes OV9 et OV12 sont 
maintenues ouvertes ; 

- Quand le niveau dans le canal du Rhône à Sète descend sous la cote de 1 m NGF, les vannes 
OV9 et OV12 sont maintenues ouvertes si le ressuyage gravitaire est possible dans le cas 
contraire, elles sont fermées. 

- Quand le niveau dans l’étang du Scamandre est inférieur à 0,3 m NGF, les vannes OV9 et OV12 
sont fermées. 

 

 

Article 5 : Financement 

Chaque gestionnaire prend en charge les coûts de fonctionnement et d’investissement des ouvrages 
dont il a la responsabilité.  
 
Le SYMADREM s’engage à provisionner annuellement un montant destiné à la prise en charge d’une 
partie des frais afférents aux dépenses d’électricité de pompage occasionnées par les parties lors 
d’une période rouge.  
  
Après déclenchement d’une période rouge, l’Union d’ASA et le SYMADREM adressent à l’Etat et aux 
grandes collectivités, une demande de financement pour la prise en charge des frais d’électricité 
hors participation du SYMADREM. 
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Article 6 : Durée et modifications 

La présente convention est établie pour une durée de dix (10) ans à compter de la date de signature, 
et peut, le cas échéant, être reconduite de manière expresse, par délibération concordante ou accord 
des Parties au plus tard 12 mois avant le terme de la présente convention. A défaut de délibération 
ou d’accord des Parties dans ce délai, la convention est reconduite tacitement. 
 
La présente convention peut être modifiée par avenant suite aux délibérations concordantes ou 
accord des Parties. 
  

Article 7 : Résiliation anticipée 

La présente convention peut être résiliée avant son terme d’un commun accord des parties. 
 
La résiliation, à l’exclusion de tous autres motifs, ne peut être motivée que par la défaillance de l’une 
des Parties dans l’exécution de ses missions ou pour manquement à l’une de ses obligations 
contractuelles au titre de la présente convention. 
  
La décision de résiliation ne peut prendre effet qu’après un délai de six mois de préavis à compter 
de la date de sa notification par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au lieu du 
siège de l’Union d’ASA et du SYMADREM. 
 
L’évaluation des éventuels préjudices financiers en résultant est effectuée à l’amiable ou à dire 
d’expert. 
 

Article 8 : Litiges 

Les Parties à la présente convention conviennent que les litiges qui résulteraient de l’application de 
la présente convention seront l’objet d’une tentative de médiation devant le Tribunal administratif 
compétent en application des dispositions des articles L. 213-3 et L. 213-4 du Code de justice 
administrative. En cas d’échec de la tentative de conciliation, la juridiction compétente sera saisie à 
l’initiative de la Partie la plus diligente. 
 

Article 9 : Election de domicile 

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile aux adresses suivantes : 
 

Union des ASA de Petite Camargue 
Mas de l’agriculture 

ZAC Mas des abeilles 
1120 route de Saint-Gilles 

30900 Nîmes 
 
 

SYMADREM 
1182 chemin de Fourchon 

VC33 
13200 Arles 

Le Syndicat mixte pour la protection et la 
gestion de la Camargue Gardoise 

Hôtel du département 
3 rue Guillemette 

30044 Nîmes 
 

L’ASA des canaux de Sylvéréal et du Bourgidou 
Mas de l’agriculture 

ZAC Mas des abeilles 
1120 route de Saint-Gilles 

30900 Nîmes 
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L’ASA des propriétaires du Môle 

Mas de l’agriculture 
ZAC Mas des abeilles 

1120 route de Saint-Gilles 
30900 Nîmes 

 
 

L’ASA des marais de la Souteyranne 
Silo des Tourelles  

comptoir agricole du Languedoc 
30220 Aigues Mortes 

L’ASA des marais de la Fosse 
Mas de l’agriculture 

ZAC Mas des abeilles 
1120 route de Saint-Gilles 

30900 Nîmes 
 
 

L’ASA du canal de Capette 
Mas de l’agriculture 

ZAC Mas des abeilles 
1120 route de Saint-Gilles 

30900 Nîmes 
 

L’ASA des marais du Cougourlier 
Mas de l’agriculture 

ZAC Mas des abeilles 
1120 route de Saint-Gilles 

30900 Nîmes 
 
 

L’ASA du couloir de Saint-Gilles 
Mas de l’agriculture 

ZAC Mas des abeilles 
1120 route de Saint-Gilles 

30900 Nîmes 
 

L’ASA de Canavère Mas de l’agriculture 
ZAC Mas des abeilles 

1120 route de Saint-Gilles 
30900 Nîmes 

 
 

La communauté de communes  
Petite Camargue 

145 avenue de la condamine  
30600 Vauvert  

 

  
Les coordonnées électroniques et téléphoniques utilisées en période verte, en période orange et 
période rouge pour la communication entre les parties figurent sur les fiches de l’annexe 1. Chaque 
partie s’engage à informer l’ensemble des parties des modifications éventuelles.  
 
Cette convention et son annexe 1, est établie en douze exemplaires originaux, soit un exemplaire à 
chacune des parties.  
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Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé » à Vauvert, le …………………  

 

Le président de l’Union d’ASA 
 
 
 
 
 
 

Marc Bermond 
 
 
 
 
 

Le président du SYMADREM 
 
 
 
 
 
 

Pierre Raviol 
 

Le président du SMCG 
 
 
 
 
 
 

Robert Crauste 
 
 
 
 
 

Le Président ASA du Bourgidou 
 
 
 
 
 
 

Christian Lamazère 

Le président de l’ASA du Môle 
 
 
 
 
 
 

Guy Poulain d’Andecy 
 
 
 
 
 

Le Président de l’ASA de la Souteyranne 
 
 
 
 
 
 

Gérard Rosello 
 

Le président de l’ASA de la Fosse 
 
 
 
 
 
 

Marc Bermond 
 
 
 
 

Le président de l’ASA de Capette 
 
 
 
 
 
 

Pascal Therme 
 

Envoyé en préfecture le 17/12/2025

Reçu en préfecture le 17/12/2025

Publié le 

ID : 013-251302048-20251215-DELIB2025_56-DE



Ressuyage de la Camargue Gardoise / Convention de partenariat / Version décembre 2025 27/27 

 
Le président de l’ASA du Cougourlier 

 
 
 
 
 
 

Simon Roque 
 
 
 
 

Le président de l’ASA du couloir de Saint-
Gilles 

 
 
 
 
 

Réginald Aubanel 

Le président de l’ASA de Canavère 
 
 
 
 
 
 

Edouard Belmaure 
 
 

La communauté de communes  
Petite Camargue 

 
 
 
 
 

André Brundu 

  

 
 
 
 
Annexe 1 : Fiches ouvrages hydrauliques (12 fiches SP et 12 fiches OV) 
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ASCO 
Des vidanges 
De Corrège 

Camargue Major 

ASCO 
De l’égout de 
Roquemaure 

 
     

               

 
RESSUYAGE DE LA CAMARGUE INSULAIRE 

ET APPORT D’EAU DOUCE DANS LE SYSTEME VACCARES 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
entre 
 
Le Syndicat mixte interrégional d’aménagement des digues du delta du Rhône et 
de la mer, dont le siège est à 1182 chemin de Fourchon, VC33 - 13200 ARLES, représenté 
par Pierre RAVIOL son président en exercice et dénommé ci-après « le SYMADREM », 

d’une part,  

La Société nationale de protection de la nature – Réserve naturelle nationale de 
Camargue, dont le siège est à C134, route de Fièlouse – 13200 ARLES, représenté par  son 
président en exercice Rémi LUGLIA et dénommé ci-après « SNPN – RNNC », 

d’autre part,  

L’Association syndicale constituée d’office de Corrège Camargue Major, dont le siège 
est à 366 route des Saintes-Maries-de-la-Mer - 13637 Arles Cedex, représenté par Daniel 
CARLOTTI, son président en exercice et dénommé ci-après « ASCO Corrège Camargue 
Major », 

d’autre part,  

L’Association syndicale constituée d’office de l’égout de Roquemaure, dont le siège 
est à 366 route des Saintes-Maries-de-la-Mer - 13637 Arles Cedex, représenté par Bernard 
ARSAC, son président en exercice et dénommé ci-après « ASCO Egout de Roquemaure » 

d’autre part,  

La Commune des Saintes-Maries-de-la-Mer, dont le siège est situé à 6 rue de La 
République, 13460 Saintes-Maries-de-la-Mer, représentée par Madame Christelle AILLET, son 
maire en exercice et dénommée ci-après « la commune » 

d’autre part,  

Ensemble, désignées par « les parties » 

 

En présence de  

Le Conservatoire du littoral, représenté par François FOUCHIER, délégué de rivage 
Provence-Alpes-Côte d’Azur et dénommé ci-après par « le Conservatoire », 

d’une part,  
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Le Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, dont le siège est à l’hôtel du 
département 52 avenue de Saint-Just 13256 Marseille Cedex 20, représenté par Martine 
VASSAL, sa présidente en exercice et dénommé ci-après « le département », 

d’autre part,  

Préalablement, il est exposé ce qui suit 
 
La crue des 3 et 4 décembre 2003, qui a occasionné 4 brèches dans les digues du grand delta 
du Rhône causant le déversement de 217 millions de m3, l’inondation de plus 12 000 personnes 
et générant 700 millions d’euros de dommage, a révélé la nécessité d’une politique de 
prévention des crues cohérente et solidaire sur l’ensemble du bassin rhodanien. 
 
Ces inondations, qui succèdent à celles de 1993 et 1994 en Camargue insulaire et celle de 
2002 en Camargue gardoise, se sont traduites par la nomination d’un préfet coordonnateur de 
bassin en janvier 2004 et l’appel du grand delta en mars 2004 par les régions, affirmant ainsi 
leur volonté commune de considérer la gestion du Rhône comme un projet interrégional. 
 
La mobilisation sans précédent de l’Etat et des régions a abouti à : 

- la validation, en juillet 2005, par le Comité Interministériel à l’Aménagement et au 

Développement du Territoire (CIADT) de la stratégie de prévention contre les 

inondations du Rhône, fondatrice du Plan Rhône et plus particulièrement de son volet 

inondation ; 

- la validation en juillet 2006 du pré-schéma sud, qui a fixé les objectifs de protection et 

le principe des aménagements à réaliser dans le grand delta du Rhône. Le pré-schéma 

sud a été intégré en 2009 au schéma de gestion des inondations du Rhône aval établi 

par la DREAL ARA ; 

- la signature, en mars 2007, du contrat de plan interrégional Etat régions (CPIER) plan 

Rhône 2007/2014 ;  

- La signature en octobre 2015 d’un second CPIER plan Rhône 2015/2020 ;  

- La signature en septembre 2023 d’un troisième CPIER plan Rhône 2021-2027. 

 
Les travaux de ressuyage viennent en accompagnement des travaux de sécurisation des 
digues du delta du Rhône et plus particulièrement de la réalisation des digues résistantes à la 
surverse. Des mesures ont été définies à l’échelle du delta et intégrées dans les CPIER 
successifs. 

Les travaux de ressuyage de la plaine de Beaucaire et de la Camargue gardoise, réalisés sous 
maîtrise d’ouvrage respectivement du SIAARCNB et du syndicat mixte de la Camargue gardoise 
se sont terminés en 2012. Les travaux de ressuyage de la rive gauche, sous maîtrise d’ouvrage 
du SYMADREM se sont achevés en 2023. 

L’opération de ressuyage de la Camargue insulaire, initialement pilotée par le parc naturel 
régional de Camargue avec une maîtrise d’ouvrage partagée entre le PNRC, le SYMADREM, et 
l’ASCO Corrège Camargue Major (via le SMGAS) a été reprise par le SYMADREM en janvier 
2021, suite à sa prise de compétence GEMAPI le 1er janvier 2020. 

Les mesures de ressuyage de la Camargue insulaire identifiées par les différentes études sont: 

- le doublement de la capacité du pertuis de la Fourcade ; 

- la réhabilitation à  fonctionnalité identique du pertuis de la Comtesse ; 

- le doublement de la station de pompage d’Albaron. 
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Les travaux de ressuyage de la Camargue insulaire figurent dans les CPIER plan Rhône 2021-
2027 et PO FEDER 2021-2027. 

En parallèle des études menées sur le pertuis de la Fourcade, la commune des Saintes-Maries-
de-la-Mer a souhaité l’intégration d’un dispositif de continuité écologique. Cette initiative a 
reçu le soutien de l’ensemble des partenaires institutionnels et financiers et figure désormais 
dans le SDAGE RMC 2022-2027.  

La passe à poissons et la passe à anguilles et les vannes de ressuyage du pertuis de la Fourcade 
ont fait l’objet d’une étude d’impact sur le stock de sel du système Vaccarès. Cette dernière a 
montré qu’en maintenant des niveaux dans le Vaccarès dans la moyenne supérieure des 
valeurs ciblées dans le plan de gestion 2023-2027 de la Réserve Nationale de Camargue ; ce 
qui correspond à une moyenne annuelle comprise entre 0 et 0,1 m NGF ; le stock de sel du 
système Vaccarès pouvait être maîtrisé. Cette étude a fait l’objet d’un avis du Conseil 
Scientifique de la Réserve naturelle nationale de Camargue le 19 juin 2023.  

Pour atteindre ces objectifs, des apports d’eau douce supplémentaires (de l’ordre de 20 millions 
de m3 annuels) dans le système Vaccarès sont nécessaires. Le 19 juin 2023, le conseil 
scientifique a émis par ailleurs un avis sur la salinisation du système Vaccarès. 

En parallèle, l’augmentation sensible des prix de l’électricité pour le pompage des eaux 
d’assainissement agricole a amené l’ASCO Corrège Camargue Major à imaginer des solutions 
complémentaires pour l’assainissement agricole via les stations d’Albaron et de Pierre-du-Lac, 
toutes deux identifiées comme des stations d’intérêt général dans le schéma d’organisation de 
la compétence locale de l’eau (SOCLE) grand delta du Rhône. Cette évolution du contexte 
énergétique a amené le SYMADREM et l’ASCO Corrège Camargue Major à revoir le projet de 
doublement de la capacité de la station d’Albaron, qui consistait à démolir la station actuelle 
et à en reconstruire une nouvelle avec un débit d’exhaure doublé (16 m3/s à la place de  
8 m3/s). Il est proposé en alternative de réaliser les trois sous-opérations suivantes : 

- station d’Albaron : réhabilitation de la station existante à fonctionnalité identique ;  

- station Pierre du Lac : réhabilitation de la station existante à fonctionnalité identique ; 

- Clapets du Rousty au Vaccarès : Rénovation des clapets existants à fonctionnalité 
identique et création de pompes à vis d’Archimède de capacité d’exhaure totale de 8 m3/s 
permettant d’évacuer les eaux du bassin Corrège Camargue Major, même quand le 
Vaccarès est plus haut que le canal du Rousty. 

 
Compte tenu de la compétence de la SNPN-RNNC, qui se limite au périmètre de la Réserve et 
de l’ASCO Corrège Camargue Major et de l’ASCO de l’égout de Roquemaure qui se limite à 
l’assainissement agricole, le SYMADREM, autorité compétente en matière de GEMAPI a été 
sollicité pour porter l’étude d’un transfert d’eau douce du Rhône vers l’étang du Vaccarès par 
gravité pendant la période d’inactivité des pompes d’assainissement, d’octobre à mars. L’eau 
douce serait transportée gravitairement depuis le Rhône par une prise d’eau vannée bypassant 
la station de pompage de Pierre-du-Lac dans le canal de la Grand Mar. La station d’Antonelle 
pourrait constituer un verrou hydraulique puisque les clapets anti-retour des pompes sont 
fermées hors période d’assainissement. Les eaux transitant « à l’envers » dans le canal de la 
Grand Mar se déverseraient dans l’égout de Roquemaure, via le déversoir de Roquemaure 
(dont les vannes seraient ouvertes entre Octobre et Mars) et iraient vers l’étang du Vaccarès. 
Cette étude a montré un apport annuel possible de 20 à 50 millions de m3 dans le Vaccarès, 
ce qui permettrait en complément des autres actions envisagées autour du Vaccarès, de 
maintenir le niveau du Vaccarès dans la moyenne supérieure des valeurs ciblées dans le plan 
de gestion 2023-2027 de la Réserve et permettre une gestion plus naturelle des échanges 
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d’eaux entre les étangs du système Vaccarès et la Mer, via les passes à macro-rugosité et à 
anguilles intégrées dans le pertuis de la Fourcade tout en permettant de maîtriser le stock de 
sel. 
 
Compte tenu de tous ces actions en cours ou à l’étude, les parties ont convenu de signer la 
présente convention de partenariat. 
 

Article 1 : Objet de la convention 

L’objet de la présente convention est de :  

- préciser les travaux à réaliser pour améliorer le ressuyage de la Camargue Insulaire 
en cas d’inondation et accroitre les apports d’eau douce dans le système 
Vaccarès hors période d’inondation ; 

- établir le plan de financement des travaux ; 

- définir le cadre d’exploitation des ouvrages et la répartition tâches entre les 
différents bénéficiaires. 

 

Article 2 : Périmètre du partenariat 

Le partenariat entre les parties concerne le périmètre suivant : 

- L’étang du Vaccarès et les étangs inférieurs, propriété du Conservatoire du Littoral et 
gérés par la SNPN-RNNC ; 

- L’étang des Impériaux, propriété du département et géré par ce dernier ; 

- Le sud de l’étang des impériaux – le Trabas de Jussiou, propriété de la commune des 
Saintes-Maries-de-la-Mer et géré par cette dernière. 

- Le pertuis de la Fourcade, propriété de l’Etat, géré par le SYMADREM pour les affectations 
relevant de la compétence GEMAPI (protection contre la Mer, ressuyage et continuité 
écologique) et par la commune pour l’affectation « gestion de l’impluvium local » ; 

- Le pertuis de la Comtesse propriété de l’Etat et du Conservatoire du littoral, géré par le 
SYMADREM pour les affectations relevant de la compétence GEMAPI (protection contre la 
Mer, ressuyage et gestion des zones humides) et faisant l’objet d’une convention de 
gestion avec la SNPN-RNNC ; 

- Les stations d’assainissement agricole d’Albaron, de Pierre-du-Lac, la station de relevage 
d’Antonelle, le canal de la Grand Mar, les clapets du Rousty et le déversoir (également 
appelé shunt) de Roquemaure, gérés par l’ASCO Corrège Camargue Major ; 

- L’égout de Roquemaure géré par l’ASCO de l’égout de Roquemaure ; 

- La prise d’eau gravitaire sur le Rhône à créer au droit de la station Pierre-du-Lac. 
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Article 3 : Description des travaux et affectations envisagées 

3.1. Pertuis de la Fourcade 

Les travaux, envisagés dans le CPIER Plan Rhône 2021-2027 et dans le PO FEDER 2021-2027, 
consistent à démolir le pertuis actuel et à reconstruire un nouveau pertuis avec une capacité 
de ressuyage doublée (une optimisation des dispositifs de vannage a été menée). Les travaux 
de reconstruction comprennent également, le décalage de l’épi Est et l’intégration d’un 
dispositif de continuité écologique comprenant la création d’une passe à macro-rugosité et 
d’une passe à anguilles. Une convention cadre a été signée entre le SYMADREM et la commune 
le 28 décembre 2021. Cette convention prévoit la signature d’une convention de superposition 
d’affectations entre l’Etat, le SYMADREM et la commune pour préciser les modalités de gestion 
du pertuis. 
 

3.2. Pertuis de la Comtesse 

Les travaux, envisagés dans le CPIER Plan Rhône 2021-2027 et dans le PO FEDER 2021-2027, 
consistent à démolir le pertuis actuel et à reconstruire un nouveau pertuis à fonctionnalité 
identique. Une convention de gestion a été a été signée entre le SYMADREM et la SNPN -RNNC 
le 27 septembre 2010 pour la gestion des échanges d’eau hors période d’inondation. Il est 
prévu dans le cadre du présent partenariat, la signature d’une convention de superposition 
d’affectations entre l’Etat et le Conservatoire du littoral, propriétaires de l’ouvrage et le 
SYMADREM en présence de la SNPN-RNNC gestionnaire des échanges d’eau hors période 
d’inondation.  
 

3.3. Station d’Albaron 

Les travaux, envisagés dans le CPIER Plan Rhône 2021-2027 et dans le PO FEDER 2021-2027, 
consistaient à démolir la station actuelle et à reconstruire une nouvelle station avec une 
capacité de ressuyage doublée. Il est prévu dans le cadre de la présente convention 
d’abandonner ce projet de doublement et de réaliser les travaux suivants : 

- La rénovation de la station existante à débit constant soit 8 m3/s pour la station. Cette 
rénovation consiste a minima à mettre aux normes le système d’alimentation électrique 
et à rebobiner les pompes et à réparer les pompes existantes en cas de nécessité. Il est 
également envisagé la sécurisation des 4 pompes adjacentes à la station, dont le débit 
total est estimé à 4m3/s, ainsi que la sécurisation de la traversée de la digue vis-à-vis de 
l’érosion interne et de l’érosion externe.  

 
Il est prévu dans le cadre du présent partenariat, la signature d’une convention de 
superposition d’affectations entre le SYMADREM pour les affectations protection contre les 
crues et le ressuyage des inondations, l’ASCO Corrège Camargue Major pour l’affectation 
assainissement agricole, et la ville d’Arles pour l’affectation impluvium local. 
 

3.4. Clapets du Rousty et vis d’Archimède 

Dans le cadre du CPIER Plan Rhône 2021-2027 et du PO FEDER 2021-2027, il n’était pas prévu 
d’action sur les clapets du Rousty, qui est le seul exutoire gravitaire du bassin de Corrège 
Camargue Major vers l’étang du Vaccarès. Compte tenu de l’abandon du projet de doublement 
de la station d’Albaron, il est prévu les travaux suivants : 
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- La rénovation des clapets existants, qui consistera à démonter l’ouvrage actuel et à 
reconstruire un nouvel ouvrage à fonctionnalité identique ;  

- La création de stations de pompage à vis d’Archimède pour atteindre un débit total 
d’exhaure de 8 m3/s. 

 
Il est prévu dans le cadre du présent partenariat, la signature d’une convention de 
superposition d’affectations entre le SYMADREM pour l’affectation ressuyage des inondations 
et l’ASCO Corrège Camargue Major pour l’affectation assainissement agricole.  
 
Ces ouvrages sont dénommés ci-après « ouvrages du Rousty ». 
 

3.5. Station de Pierre-du-Lac 

Dans le cadre du CPIER Plan Rhône 2021-2027 et du PO FEDER 2021-2027, il n’était pas prévu 
d’action sur cette station bien qu’elle soit reconnue d’intérêt général dans le cadre du schéma 
d’organisation de la compétence locale de l’eau (SOCLE) grand delta du Rhône. Compte tenu 
de l’abandon du projet de doublement de la station d’Albaron, il est prévu a minima les travaux 
suivants : 

- La rénovation du système électrique de la station,  

- La rénovation des clapets anti-retours, 

- la rénovation des 4 vannes côté fleuve,  

- la rénovation des dégrilleurs.  

 
Le génie civil de la station et la sécurité de la traversée vis-à-vis de l’érosion interne et des 
ouvrages associés sont également vérifiés 
 
Il est prévu dans le cadre du présent partenariat, la signature d’une convention de 
superposition d’affectations entre le SYMADREM pour les affectations protection contre les 
crues et le ressuyage des inondations et l’ASCO Corrège Camargue Major pour l’affectation 
assainissement agricole. Cette convention intègre également l’affectation « gestion des zones 
humides » relative à la prise d’eau sur le Rhône à créer (cf. §. 3.6).  
 
 

3.6. Prise d’eau gravitaire de Pierre-du-Lac  

De manière à apporter l’eau douce du Rhône vers l’étang du Vaccarès par gravité pendant la 
période d’inactivité des pompes d’assainissement agricole, soit d’octobre à mars.  Il est réalisé 
une prise d’eau gravitaire sur le Rhône adjacente au puisard d’exhaure des pompes, bypassant 
la station et permettant l’alimentation en eau du Rhône dans le canal de la Grand Mar 
gravitairement.  
Dans ce cadre, il est prévu, la signature d’une convention de superposition d’affectations sur 
la station de Pierre-du-Lac et le canal de la Grand Mar entre le SYMADREM pour l’affectation 
« gestion des zones humides » et l’ASCO Corrège Camargue Major pour l’affectation 
assainissement agricole.  
 
Cet ouvrage est dénommé ci-après « Prise d’eau gravitaire de Pierre-du-Lac ». 
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3.7. Déversoir de Roquemaure et égout de Roquemaure 

De manière à apporter par gravité l’eau douce du Rhône vers l’étang du Vaccarès pendant la 
période d’inactivité des pompes d’assainissement agricole, soit d’octobre à mars.  Il est prévu 
la rénovation du déversoir de Roquemaure consistant à démonter les vannes existantes qui ne 
sont plus opérationnelles et à les remplacer par de nouvelles vannes. 
 
Il est également prévu de démolir plusieurs ponts situés sur l’égout de Roquemaure, identifiés 
comme des « verrous hydrauliques » et de les remplacer par des ponts transparents 
hydrauliquement. 
 
Si la station d’Antonelle ne permet pas de constituer un verrou hydraulique vis-à-vis des 
entrées d’eau gravitaire, un ouvrage vanné pourra être envisagé.  
 
Dans ce cadre, il est prévu sur le déversoir de Roquemaure, la signature d’une convention de 
superposition d’affectations entre le SYMADREM pour l’affectation gestion des zones humides 
et l’ASCO Egout de Roquemaure et l’ASCO Camargue Corrège Major pour l’affectation 
assainissement agricole.  
 
En ce qui concerne les ponts à recalibrer, ces derniers feront l’objet d’une remise d’ouvrage 
après travaux à l’ASCO des égouts de Roquemaure. 
 
 

Article 4 : Maîtrise d’ouvrage des études et travaux 

Le SYMADREM assure la maîtrise d’ouvrage des études et des travaux définis à l’article 3. Il 
assure également la maîtrise d’ouvrage des dossiers réglementaires nécessaires aux travaux. 
  
 

Article 5 : Constitution des dossiers réglementaires du projet 

Les deux ASCO donnent mandat au SYMADREM, au titre de l’article R214-43 du code de 
l’environnement, pour établir et déposer l’ensemble des dossiers réglementaires nécessaires 
aux travaux définis à l’article 3. 
 
Les travaux conduits sous la maîtrise d’ouvrage du SYMADREM, ne pourront être réalisés 
qu’après l’obtention de l’ensemble des financements et des autorisations réglementaires. 
 

Article 6 : Financement des actions 

Les études, dossiers réglementaires et travaux portant sur les actions décrites aux articles 3.1. 
à 3.5. de la présente convention, sont financés par le SYMADREM dans le cadre du CPIER Plan 
Rhône 2021-2027 et du PO FEDER 2022-2027, selon le plan de financement suivant :  

- Union Européenne     : 30 %  

- Etat       : 40 %  

- Département des Bouches-du-Rhône   : 25 %  

- CA ACCM      : 5 % 
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Les études, dossiers réglementaires et travaux portant sur les actions de continuité écologique 
décrites à l’article 3.1. de la présente convention, sont financés par le SYMADREM dans le 
cadre du CPIER Plan Rhône 2021-2027 et du PO FEDER 2022-2027, selon le plan de 
financement suivant :  

- Agence de l’eau     : 50 %  

- Région Provence-Alpes-Côte d’Azur : 30 %  

- Département des Bouches-du-Rhône  : 20 %  

 
Les études d’avant-projet portant sur les actions 3.3. à 3.5. sont financés par le SYMADREM 
dans le cadre de la feuille de route sur le sel, selon le plan de financement suivant : 
 
- Fonds vert    : 80 %  

- CA ACCM     : 20 %  

 

Les études, dossiers réglementaires et travaux portant sur les actions de continuité écologique 
décrites aux articles 3.6. et 3.7. de la présente convention, sont financés par le SYMADREM 
dans le cadre du plan de sauvegarde du Vaccarès, selon le plan de financement suivant :  

- Fonds vert     : 60 %  

- Département des Bouches-du-Rhône  : 30 %  

- CA ACCM     : 10 % 

 
 
Le financement des fonds vert à hauteur de 60 % des travaux décrits aux articles 3.6. et 3.7. 
de la présente convention fait l’objet d’une convention de reversement au SYMADREM des 
subventions obtenues par la SNPN-RNNC au titre du plan de Sauvegarde. 
 

Article 7 :  Réception des ouvrages. 

L’organisation des opérations préalables à la réception des travaux décrits aux articles 3.1 à 
3.7 est conditionnée à l’accord préalable des parties prenantes dans les conventions de 
superposition d’affectations précitées. 
 

Une fois cet accord obtenu, les opérations préalables à la réception des travaux sont organisées 
par le maître d’œuvre conformément au CCAG Travaux. 
 

Une fois la réception des travaux prononcée par le SYMADREM, les ouvrages sont remis à leur 
propriétaires et gérés conformément aux conventions de superposition d’affectations. 
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Article 8 : Gestion des ouvrages 

Hors inondation du Rhône et de la mer, les parties conviennent de tout mettre en œuvre 
pour que les niveaux dans l’étang du Vaccarès soient dans la moyenne supérieure des valeurs 
ciblées du plan de gestion du Vaccarès et idéalement proche de la valeur haute ciblée de 
manière à favoriser des échanges naturels entre la Mer et le système Vaccarès par les passes 
du pertuis de la Fourcade tout en maintenant une salinité moyenne du Vaccarès dans les 
valeurs ciblées par le plan de gestion de la SNPN-RNNC, ce qui correspond à un stock de sel 
dans le « système Vaccarès » compris entre 2 et 3 millions de tonnes environ. 
 
Pendant les périodes d’inondation du Rhône et de la Mer, les parties sous la 
responsabilité du SYMADREM conviennent de tout mettre en œuvre pour évacuer au plus vite 
les eaux d’inondation. Les ouvrages mobilisés a minima sont les stations d’Albaron et de Pierre-
du-Lac et les pertuis de la Fourcade et de la Comtesse. 
 
La gestion précise des ouvrages objet de la présente convention est détaillée plus amplement 
dans les conventions de superposition d’affectations ou de gestion citées dans la présente 
convention de partenariat. 
 

8.1. Niveaux et salinités ciblés dans le plan de gestion SNPN-RNNC 

Le tableau ci-dessous reprend les valeurs ciblées en termes de niveaux (m NGF) et de salinité 
(g/l) figurant dans le plan de gestion de la SNPN-RNNC approuvé par arrêté préfectoral. 
 
Tableau des variations ciblées dans le plan de gestion de la SNPN-RNNC 

Variations ciblées  
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Niveaux ciblés et exceptionnelles (m NGF) 

Valeur haute 
exceptionnelle  

0,50 0,50 0,40 0,40 0,30 0,20 0,15 0,15 0,30 0,40 0,50 0,50 

Valeur haute ciblée 0,40 0,35 0,20 0,10 0,00 -0,07 -0,15 -0,17 -0,07 0,14 0,25 0,40 

Valeur moyenne 0,25 0,23 0,10 0,01 -0,08 -0,15 -0,23 -0,26 -0,15 0,02 0,10 0,23 

Valeur basse ciblée 0,10 0,10 0,00 -0,08 -0,15 -0,22 -0,30 -0,35 -0,22 -0,10 -0,05 0,05 

Valeur basse 
exceptionnelle  

-0,15 -0,20 -0,25 -0,27 -0,30 -0,40 -0,50 -0,50 -0,40 -0,35 -0,25 -0,15 

Salinité ciblée (g/l) 

Valeur haute 23 23 25 28 30 34 35 35 33 28 25 23 

Valeur moyenne 17,75 17,75 18,75 21,00 22,50 24,50 25,50 25,50 24,50 20,25 18,75 17,75 

Valeur basse 12,5 12,5 12,5 14 15 15 16 16 16 12,5 12,5 12,5 

 

Quatre niveaux sont définis : 
- Zmer (Zm) : cote de la mer mesurée au droit des Saintes-Maries-de-la-Mer ; 

- ZImpériaux (Zi) : cote de l’étang des Impériaux mesuré en amont du pertuis ; 

- ZVaccarès (Zv) : cote de l’étang du Vaccarès mesuré à Vaccarès Capelière ; 
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- Zciblé (Zc) : cote moyenne de la plage de variation ciblée dans le plan de gestion de la 
réserve nationale de Camargue (tableau ci-dessus); 

 

8.2. Ouvrages Nord Vaccarès - Hors inondation du Rhône et de la Mer  

8.2.1. Gestion des ouvrages au Nord du Vaccarès – Octobre à Mars 

Cet article concerne les stations d’Albaron et de Pierre-du-Lac ; les ouvrages du Rousty et la 
prise d’eau de Pierre-du-Lac. La période concernée par cet article s’étend du 1er octobre au  
31 mars hors inondation du Rhône et de la Mer. 
 
Tant que le niveau Zv dans l’étang du Vaccarès restent en dessous de la valeur haute 
ciblée dans le plan de gestion de la SNPN-RNNC,  

- l’ASCO Corrège Camargue Major est autorisée à évacuer les eaux de son bassin versant 
vers l’étang du Vaccarès. Cette évacuation se fait de : 

o Manière gravitaire par les clapets (ou vannes projetées) du Rousty, quand le 
Vaccarès est plus bas que le canal du Rousty ; 

o Par pompage, via les vis d’Archimède projetées, quand le Vaccarès est plus haut 
que le canal du Rousty ; 

- Le SYMADREM sous le contrôle des deux ASCO est autorisé à transférer l’eau du Rhône 
vers l’étang du Vaccarès « à l’envers » par le canal de la Grand Mar et l’égout de 
Roquemaure, via le déversoir de Roquemaure. Ce transfert est effectué sans débordement 
des deux canaux. L’ASCO Corrège Camargue Major s’assure de : 

o l’adaptation et la mise en place des consignes d’ouverture de la prise d’eau de 
Pierre-du-Lac définies par le SYMADREM ; 

o l’absence de débordement le long des canaux des deux ASCO ; 

o la fermeture de la vanne de la prise d’eau de Pierre-du-Lac, lorsque le Rhône 
franchit le débit de 5 500 m3/s à la station de Beaucaire/Tarascon, ce qui 
correspond à une cote d’environ 3 m NGF au droit de la station de Pierre-du-Lac ; 

o l’absence de transfert d’eau du Rhône à l’Ouest de la station la station d’Antonelle. 

  

En cas d’arbitrage entre les volumes en provenance du bassin de Corrège Camargue Major et 
ceux en provenance du Rhône, la priorité de transfert d’eau est donnée au bassin de Corrège 
Camargue Major ; les vannes de la prise d’eau de Pierre-du-Lac sont manœuvrées en 
conséquence par l’ASCO Corrège Camargue Major. 

 

Quand le niveau dans l’étang du Vaccarès Zv est compris entre la valeur haute ciblée et 
la valeur haute exceptionnelle définies dans le plan de gestion de la SNPN-RNNC, les 
parties conviennent des manœuvres à effectuer au droit des ouvrages du Rousty et de la prise 
d’eau de Pierre-du-Lac.  
 
Quand le niveau dans l’étang du Vaccarès Zv est au-dessus de la valeur haute 
exceptionnelle définies dans le plan de gestion de la SNPN-RNNC, les parties conviennent 
de fermer les ouvrages du Rousty et la prise d’eau de Pierre-du-Lac, sauf accord unanime des 
parties pour laisser l’un ou l’autre des ouvrages ouvert.  
 
Les parties conviennent d’adapter ces mesures si la salinité moyenne dans l’étang du Vaccarès 
sort de la gamme des valeurs ciblées dans le plan de gestion de la SNPN-RNNC. 
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8.2.2. Gestion des ouvrages au Nord du Vaccarès – Avril à Septembre 

Cet article concerne les stations d’Albaron et de Pierre-du-Lac ; les ouvrages du Rousty et la 
prise d’eau de Pierre-du-Lac. La période concernée par cet article s’étend du 1er avril au  
30 septembre hors inondation du Rhône et de la Mer. 
 
Les ouvrages du Rousty, gérés par l’ASCO Corrège Camargue Major sont fermés. L’évacuation 
des eaux agricoles et des eaux pluviales vers le Rhône est assurée par l’ASCO Corrège 
Camargue Major par les stations d’Albaron et de Pierre-du-Lac conformément à ces statuts.  
 
L’évacuation des eaux agricoles et des eaux pluviales est assurée par l’ASCO des égouts de 
Roquemaure par les canaux dont elle a la gestion conformément à ces statuts. 
 
La prise d’eau gravitaire de Pierre-du-Lac, sous responsabilité du SYMADREM est fermée. 
 
Des transferts d’eau du bassin de Corrège Camargue Major ou du Rhône vers le Vaccarès pour 
permettre d’être dans la moyenne supérieure des valeurs ciblées et idéalement proche de la 
valeur haute ciblée du plan de gestion du Vaccarès peuvent être opérés à la demande d’une 
des parties. Ils sont soumis à l’autorisation écrite de la SNPN-RNNC. 
 

8.3. Pertuis de la Fourcade – Hors inondation du Rhône et de la Mer 

Cet article concerne le pertuis de la Fourcade hors inondation du Rhône et de la Mer. L’ouvrage 
est scindé en trois parties : 

- Les dix-huit vannes de ressuyage ; 

- La passe à macro-rugosité ; 

- La passe à anguilles. 

 
La gestion des affectations respectivement : protection contre la Mer ; ressuyage des 
inondations et continuité écologique est assurée par le SYMADREM. L’affectation impluvium 
local est assurée par la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer conformément au règlement 
d’eau annexé à l’arrêté préfectoral autorisant les travaux sur le Pertuis de la Fourcade et 
instaurant un comité de gestion présidé par le SYMADREM.  
 
L’ouvrage intégré dans le système d’endiguement maritime est entretenu par le SYMADREM 
dans sa globalité. 
 
Les vannes de ressuyage sont manipulées sous la responsabilité du SYMADREM, qui peut 
en déléguer la gestion à la commune des Saintes-Maries-de-la-Mer. Elles sont ouvertes 
systématiquement dès que les deux conditions cumulatives suivantes sont satisfaites :  

- un niveau (Zv) dans le Vaccarès supérieur à la valeur ciblée moyenne (Zc) du plan de 
gestion de la SNPN-RNNC, 

- un niveau de la Mer (Zm) inférieur au niveau d’eau (Zi) dans les Impériaux.  

 

Dans tous les autres cas, les vannes de ressuyage sont fermées. Ces conditions sont valables 
toute l’année.  
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Cas 1 – Hors situation d’inondation - Vannes du pertuis - 
En vert : vannes ouvertes  - En rouge : vannes fermées 

 Zm < Zi   et    Zm < Zi  et  Zm > Zi 

Janvier  Zv > 0,25 m NGF Zv < 0,25 m NGF  

Février Zv > 0,23 m NGF Zv < 0,23 m NGF  

Mars Zv > 0,10 m NGF Zv < 0,10 m NGF  

Avril Zv > 0,01 m NGF Zv < 0,01 m NGF  

Mai Zv > -0,08 m NGF Zv < -0,08 m NGF  

Juin Zv > -0,15 m NGF Zv < -0,15 m NGF  

Juillet Zv > -0,23 m NGF Zv < -0,23 m NGF  

Août Zv > -0,26 m NGF Zv < -0,26 m NGF  

Septembre Zv > -0,15 m NGF Zv < -0,15 m NGF  

Octobre Zv > 0,02 m NGF Zv < 0,02 m NGF  

Novembre Zv > 0,10 m NGF Zv < 0,10 m NGF  

Décembre Zv > 0,23 m NGF Zv < 0,23 m NGF  

 
La passe à macro-rugosité est entretenue par le SYMADREM. Les vannes sont motorisées 
et automatisées. Les trois conditions pour l’ouverture de la passe à macro-rugosité sont les 
suivantes :  

- Un niveau dans les Impériaux (Zi) inférieur à 0,6 m NGF ; 

- Un niveau dans le Vaccarès (Zv) supérieur à la valeur ciblée moyenne (Zc) du plan de 
gestion de la SNPN-RNNC, mais inférieur à la variation exceptionnelle haute du plan de 
gestion de la Réserve ; 

- Un niveau de la Mer (Zm) inférieur à 0,4 m NGF. 

 
Dans tous les autres cas, la passe à macro-rugosité est fermée. Ces conditions sont valables 
toute l’année. 
 

Cas 1 – Hors situation d’inondation – Passe à macro-rugosités 
En vert : passe ouverte 
En rouge : passe fermée 

Valeurs et seuils 
(m NGF) 

Zm > 0,4 m 
et/ou Zi > 0,6 m 

Zm < 0,4 m et Zi < 0,6 m  
Et Zv 

Zm < 0,4 m 
 et Zi < 0,6 m 

et valeur de ZV  

Janvier  >0,25 m NGF et < 0,50 m NGF <0,25 m NGF 

Février  >0,23 m NGF et < 0,50 m NGF  <0,23 m NGF 

Mars  >0,10 m NGF et < 0,40 m NGF <0,10 m NGF 

Avril  >0,01 m NGF et < 0,40 m NGF <0,01 m NGF 

Mai  >-0,08 m NGF et < 0,30 m NGF <-0,08 m NGF 
Juin  >-0,15 m NGF et < 0,20 m NGF <-0,15 m NGF 

Juillet  >-0,23 m NGF et < 0,15 m NGF <-0,23 m NGF 
Août  >-0,26 m NGF et < 0,15 m NGF <-0,26 m NGF 

Septembre  >-0,15 m NGF et < 0,30 m NGF <-0,15 m NGF 
Octobre  >0,02 m NGF et < 0,40 m NGF <0,02 m NGF 

Novembre  >0,10 m NGF et < 0,50 m NGF <0,10 m NGF 

Décembre  >0,23 m NGF et < 0,50 m NGF <0,23 m NGF 
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La passe à anguilles est entretenue par le SYMADREM. Les vannes sont motorisées et 
automatisées. Les quatre conditions d’ouverture de la passe à anguilles sont les suivantes  

- Période du 1er octobre au 30 avril ; 

- Un niveau dans les Impériaux (Zi) inférieur à 0,6 m NGF ; 

- Un niveau de la Mer (Zm) inférieur à 0,5 m NGF ; 

- Un niveau dans le Vaccarès (Zv) supérieur à la valeur ciblée moyenne (Zc) du plan de 
gestion de la SNPN-RNNC. 

 
Quand le niveau (Zv) dans le Vaccarès est inférieur à la valeur ciblée moyenne (Zc) du plan 
de la SNPN-RNNC, la passe à anguilles est ouverte deux jours avant et après la Lune noire, 
soit au total cinq jours. Elle est également ouverte pendant deux jours en cas de signal de 
montaison des civelles ou en cas de signal de dévalaison des anguilles. 
 
Dans tous les autres cas, la passe à anguilles est fermée.  
 

Cas 1 – Hors situation d’inondation – Passe à anguilles - 
En vert : passe ouverte 
En rouge : passe fermée 

Valeurs 
et seuils 

(m 
NGF) 

Zm> 0,5 
m 

et/ou 
Zi > 0,6 

m 
 
 

Situation de 
flux sortants et 

Zm < 0,5 m   
et Zi< 0,6 m 

et 
Valeur de ZV : 

Zm < 0,5 m   
et Zi < 0,6 m 

 et 
Valeur de ZV : 

Zm < 0,5 m 
et  Zi < 0,6 m 

 et 
signal de montaison ou dévalaison 

des anguilles 
et   

Valeur de ZV : 

Zm < 0,5 m 
et Zi  < 0,6 m 

et 
Lune noire 

et 
Valeur de ZV : 

Janvier  >0,25 m NGF <0,25 m NGF 
<0,25 m NGF 

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,25 m NGF  
5 jours ouverts 

Février  >0,23 m NGF <0,23 m NGF 
<0,23 m NGF  

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,23 m NGF  
5 jours ouverts 

Mars  >0,10 m NGF <0,10 m NGF 
<0,10 m NGF  

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,10 m NGF  
5 jours ouverts 

Avril  >0,01 m NGF <0,01 m NGF 
<0,01 m NGF  

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,01 m NGF  
5 jours ouverts 

Mai      

Juin      

Juillet      

Août      

Sept      

Octobre  >0,02 m NGF <0,02 m NGF 
<0,02 m NGF 

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,02 m NGF  
5 jours ouverts 

Nov  >0,10 m NGF <0,10 m NGF 
<0,10 m NGF  

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,10 m NGF  
5 jours ouverts 

Déc  >0,23 m NGF <0,23 m NGF 
<0,23 m NGF  

2 jours ouverts à chaque signal de 
montaison/dévalaison 

<0,23 m NGF  
5 jours ouverts 
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En cas de risque d’inondation par l’impluvium local ou si le niveau d’eau en amont du 
pertuis est supérieur à 0,6 m NGF, les vannes du pertuis sont ouvertes par la commune des 
Saintes-Maries-de-la-Mer, sauf si le niveau de la mer ne permet pas de sortir de l’eau du 
système Vaccarès vers la mer. 
 
Le nombre de vannes ouvertes est définie par la commune, qui en informe, immédiatement 
par mél adressé à chacun des membres, le comité de gestion mis en place par l’arrêté 
préfectoral autorisant les travaux sur le pertuis de la Fourcade. 
 
Les deux passes à poissons sont fermées. 
 

8.4. Pertuis de la Comtesse – Hors inondation du Rhône et de la Mer 

Cet article concerne la gestion du pertuis de la Comtesse hors inondation du Rhône et de la 
Mer.  
 
Les vannes sont manipulées par la SNPN-RNNC conformément à la convention de gestion 
signée entre le SYMADREM et la SNPN-RNNC. L’ouvrage intégré dans le système 
d’endiguement maritime est entretenu par le SYMADREM.  

 

8.5. Ensemble des ouvrages ressuyage précités – En période d’inondation 
du Rhône et de la Mer 

En cas d’inondation du Rhône et de la mer, la gestion des pertuis de la Fourcade et de la 
Comtesse, des stations d’Albaron et de Pierre-du-Lac et des ouvrages de Rousty est assurée 
sous l’autorité fonctionnelle du SYMADREM et plus particulièrement de son poste de 
commandement. 
 
Les entrées d’eau peuvent intervenir par surverse ou brèche(s) dans les digues du Rhône et/ou 
dans la digue à la mer. 
 
 

Article 9 :  Système de télégestion et échange de données 

Le SYMADREM au titre de ses missions met en œuvre un site de télégestion pour permettre 
de connaitre en temps réel : 

1. Le niveau et la salinité de la Mer ; 

2. Le niveau et la salinité dans les Impériaux ; 

3. L’état d’ouverture ou de fermeture des 18 vannes de ressuyage et des vannes des 
passes à macro-rugosité et à anguilles (y compris le pourcentage d’ouverture) ; 

4. Le niveau dans le Grand Rhône au droit de la prise d’eau gravitaire de Pierre-du-Lac 
adossée à la station ; 

5. Le niveau dans le Petit Rhône au droit de la station d’Albaron ; 

6. Le niveau dans le Vaccarès à la station de la Capelière ; 

7. Le niveau dans le canal de la Grand Mar en aval (depuis le Rhône) de la station de 
Pierre-du-Lac ; 

8. Le niveau en amont (côté Nord) des ouvrages de Rousty ; 
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9. Les niveaux en amont et en aval de la station des Antonelles ; 

10. Le niveau le canal d’Albaron en aval (depuis le Rhône) de la station d’Albaron ; 

11. Les niveaux en amont et en aval du déversoir de Roquemaure ; 

 

Les stations de mesure des données numérotées 1 à 5 sont gérées et entretenues par le 
SYMADREM. 
La station de mesure de la donnée numérotée 6 est gérée et entretenue par la SNPN-RNNC.  
 
Ces données sont mises à disposition du SYMADREM pour être consultable en temps réel sur 
le site de télégestion du SYMADREM. 
 
Les stations de mesure des données numérotées 7 à 11 sont gérées et entretenues par l’ASCO 
Corrège Camargue Major. Ces données sont mises à disposition du SYMADREM pour être 
consultable en temps réel sur le site de télégestion du SYMADREM. 
 

Article 10 : Durée et fin de la convention 

La présente convention prend effet à la date de signature par l’ensemble des parties et durent 
pendant toute la période d’activité des ouvrages mentionnés dans la convention. 
 

Article 11 : Litiges 

La présente convention est soumise au droit français. 
 
Tout différend relatif à l’application de cette convention pouvant survenir entre les parties fera 
l’objet d’une conciliation préalable ; cette période de conciliation sera initiée par une 
notification écrite de désaccord faite par une partie à l’autre. 
 
Si toutefois cette conciliation préalable n’aboutissait pas dans les deux mois suivant la date de 
réception par l’une des parties de la notification de désaccord envoyée par l’autre partie, tout 
différend relatif à la validité, l’interprétation ou l’exécution de la présente convention sera 
soumis au tribunal administratif de Marseille.  
A Arles, le ………………… en sept exemplaires originaux 
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